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INTRODUCTION

Mesdames , Messieurs ,

L'aménagement du temps constitue l'une des préoccupations
majeures des agents économiques dans l'état de développement de nos
sociétés .

A une époque où la valorisation du travail n'est plus ressentie
aussi intensément que par le passé, les aspirations de nombreuses caté
gories socioprofessionnelles convergent vers la revendication d'un
libre choix dans la répartition du temps entre le travail , la famille , le

repos et les loisirs .

Face à ces revendications qualitatives , la réalité du monde du tra
vail apparaît uniforme, monolithique, commandé par des modes de
production hérités du passé , tant dans sa durée que dans ses modalités .

Le travail à temps partiel constitue l'une des réponses à ces aspira
tions formulées de façon plus ou moins précise .

La durée légale du travail réduite à quarante heures après des
décennies d'affrontements indissolublement liés à l' histoire de la classe

ouvrière , ne présente plus aujourd'hui une réponse complètement
adaptée à toutes les aspirations de certaines catégories de salariés .

La généralisation des éVides supérieures longues et coûteuses , le
souhait formulé par les femmes de concilier une activité profession
nelle valorisante avec la maternité , le désir des salariés approchant du
terme de leur activité professionnelle , de ne consacrer au travail qu'un
horaire réduit , autant d'éléments qui constituent une demande poten
tielle importante de • à temps partiel .

Face à ces aspirations , l'offre de travail à te p vortiel apparaît
inadaptée , réduite et commandée pour l'essentiel MY ne organisation
dc la production largement héritée du passé ou ' a taylorisme rénové .
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En fait , les emplois à temps partiel offerts dans certaines branches
d'activité , sont loin de correspondre aux aspirations qualitatives expri
mées par !es populations intéressées , mais répondent plutôt aux
besoins spécifques de certains employeurs qui envisagent cette forme
de travail comme un élément de souplesse dans l' utilisation de la
main-d'œuvre .

L'ambiguïté du projet ne doit donc pas être sous-estimée et ce
texte doit être également apprécié au vu du développement que l'on

peut juger excessif, de certaines formules de travail entraînant une pré-
carisation croissante de l'emploi .

Enfn , l'examen de ce projet intervient dans le contexte des négo
ciations menées par les partenaires sociaux pour aboutir à une réduc
tion de la durée du travail .

Si ce projet ne constitue pas la réponse donnée au blocage des
négociations constaté depuis le mois de juillet dernier , son examen ne

peut être mené dans l' ignorance de l'environnement économique et
social d'aujourd'hui .

C'est donc à l' initiative du ministre du travail que M. Michel
Lucas , inspecteur général des affaires sociales , a été chargé en octobre
1978 de la mission de constituer un groupe de travail destiné à informer

le gouvernement de la réalité du travail à temps partiel et de formuler
des propositions sur son développement . Le 24 avril 1979 le groupe de
'• avail a livré ses conclusions auxquelles le rapporteur de votre com
mission fera fréquemment référence .

A partir des travaux du rapport Lucas et après consultation des

organisations syndicales d'employeurs et de salariés , le gouvernement
adoptait en conseil des ministres le présent projet de loi le 24 septembre
1980 .

Après avoir rappelé la désaffection manifestée en France à l'égard
du travail à temps partiel , le présent rapport tentera de recenser les
obstacles qui s'opposent à son développement , avant d'apprécier les

remèdes proposés par le projet de loi .
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I. - UNE FORMULE PEU RÉPANDUE EN FRANCE

A la différence de nombreux pays proches de la France par leur
niveau de développement et par leur mode d'organisation de la pro
duction , le travail à temps partiel n' a jamais connu en France
l'ampleur constatée à l'étranger .t en raison des contraintes , peut-

être surestimées qu' il imposerait aux employeurs , que des réticences

qu' il provoque auprès des salariés .

A. — La mesure du travail à temps partiel en France

Le travail à temps partiel s' y caractérise par la faiblesse des effec
tifs employés et la part prépondérante qu' y occupe l'emploi féminin
notamment pour certains secteurs d' activité .

1 . La faiblesse des effectifs concernés

En 1975 , dernière date à laquelle les statistiques internationales
peuvent faire l'objet d'une comparaison , les travailleurs à temps par
tiel représentaient 5,9 °7o des salariés en France contre 9,3 % dans

l'ensemble de la Communauté économique européenne ( 1 ).

Des statistiques nationales récentes révèlent qu'en mars 1979 ,
environ 1,672 million de personnes travaillaient à temps partiel , soit

7,8 % de la population active occupée , telle que celle-ci est définie par
le Bureau International du Travail , c'est-à-dire , travailleurs saison

niers et occasionnels compris .

Ces pourcentages et ces chiffres globaux peuvent être ainsi

décomposés :

( 1 ) Sources : statistiques européennes (OSCE ).
( 2 ) Sources : INSEE , Enquête sur l' emploi de mars 1979 (ces chiffres englobent 183 449 aides familiaux ).
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Population activa occupée (
travaillant à tempe partial par aga et statut

Statut

Aie atteint u cours de l'usée d'engobe
Noa-tatrW* Salariés du secteur privé Salariés da secteur public Ensemble

0 à 3
Pourcentage
d'actifs

à temps partiel
4 i 7

Pourcentage
d'actifs

i temps partiel
• à *

rouent
d'actifs

i temps partiel
0 i 9

Pourcentage
d'actifs

i temps partiel

15 i 17 ans

18 à 24 ans

25 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 ans et plus

1 165

7 382

13 579

7 236

18 393

56 961

20,6

7,4

2,ï

1,2

2.7

19,0

12 903

31 142

28 599

15 416

30 445

24 511

12.9

2.5

0,8

0.9

2,2
11,7

601

7 967

23 964

4 671

8 108

9 109

33,5

3.3

2,0

0,8

1,7
1 2.4

14 669

46 191

66 142

27 323

56 946

90 581

13.6

2,9

1.3

0,9

2.2
15.5

Ensemble 104 716 4,5 143 016 1,8 54 420 2.1 302 152 2,3

15 à 17 ans

18 à 24 ans

25 à 39 ans

40 à 49 ans

50 i 59 ans

60 ans et plus

2 867

10 864

92 447

96 717

96 398

51 248

55.5

21,7

25,4

25,0

22,9
28.6

5 277

78 159

259 034

204 190

160 989

46 464

13,3

7,8

13,8

22.9

22,3

31.9

34 112

112 673

54 715

49 629

13 754

9,7

9,8

11,7

13,8

24,6

8 144

123 135

464 154

355 622

307 016

111 466

18,0

8.8

13,7

20,4

20,4

29,3

Ensemble 350 541 24,9 754 113 16,1 264 8*3 11.1 1 369 537 16.2

Le* deux sexes :

15 i 17 ans

18 à 24 ans

25 à 39 ans
40 à 49 ans

50 à 59 ans

60 ans et plus

4 032

18 246

106 026

103 953

114 791

108 209

37.3

12,2

10,4

10.7

10.5

22,6

18 180

109 301

287 633

219 606

191 434

70 975

13,0

4,9

5,5

8.3

9,0

20,0

601

42 079

136 637

59 386

57 737

22 863

29,3

7,1

5,8

5,6

6,9

17,6

22 813

169 626

530 296

382 945

363 962

202 047

14,9

5.7

6,1

8.2

9.0

21,0

Ensemble 455 257 12.2 197 129 7,0 319 303 6.4 1 671 689 7,8

( 1 ) Au sens du B.I.T.

Source : INSEE, « Enquête emploi mars 1979 ».
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2 . La ventilation du travail à temps partiel en France

Les caractéristiques de cette forme d'activité peuvent être affinées
par âge , par sexe et par secteurs d'activités .

a) Le temps partiel selon les classes d'âge

L'enquête « Emploi réalisée par l' INSEE en mars 1979 révèle
qu'avant 60 ans , le travail à temps partiel est quasiment inexistant chez
les hommes, et fait également ressortir une proportion assez faible de
ce type d'activité chez les jeunes .

En revanche, les statistiques montrent que plus de 20 % des fem
mes salariées exercent une activité à temps partiel après 40 ans.

b) La ventilation par sexe : un travail essentiellement féminin ?

Le tableau susvisé fait ressortir l' importance du temps partiel
dans l'emploi féminin .

Alors que le travail à temps partiel masculin représente , toutes
classes d'âge confondues , 2,3 % des actifs , ce taux s'élève à 16,2 %

pour les femmes et à plus de 20 % pour les classes d'âge féminines de
40 à 60 ans.

L'enquête « Emploi » précitée fait ressortir en outre une légère
augmentation de ce type de travail depuis 1975 pour ces dernières .

c) La ventilation par types et secteurs d'activité

— Le travail à temps partiel représente 12,2 % de la population
active pour les professions indépendantes ( 1 ), soit 455 000 actifs contre

7 % pour les salariés du secteur privé (900000 personnes) et 6,4 %
pour le secteur public (320000 personnes).

( I ) Aides familiales de l'agriculture , de l' industrie ou du commerce .
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Travail à temps partial
par catégorie socioprofessionnelles an mars 1979

(roupe socioprofessionnel

Nature

et régularité de l'activité

Agriculteurs
exploitants

Salariés

agricoles

Patrons

de l' industrie

et du commerce

Profes
sions

libérales

et cadres

supé
rieurs

3

Cadres

moyens

4

Em

ployés

5

Ou-

vrers

6

Person

nel de

services

7

Autres

catégories

S

Ensemble

OàS
0

Dont

aides

familiaux 2

Dont

aides

familiaux

Hommes :

A temps partiel

Régulière
Saisonnière
Occasionnelle
Non déclarée

35 541

2 375

7 239

345

12 828

291

4 137

10 792

632

2 313

31 068

1 220

6 483

5 237

2 337

30 740

2 503

30 756

576

4 410

23 227

587

2 558

62 614

333

Il 982

14 362

1 254

4 671

1 1 204

604

1 763

250 304

7 581

43 922

345

Total 45 500 17 526 13 737 38 771 7 574 33 243 35 742 26 372 74 929 20 287 13 571 302 152

Effectif total ( temps complet +
temps partiel ) 976 840 125 365 250 697 I 084 924 35 723 1 263 023 1 605 395 1 284 557 5 892 357 291 634 365 426 13 016 853

A temps partiel

Régulière
Saisonnière
Occasionnelle
Non déclarée

175 808

7 029

12 670

590

148 550

4 994

12 059

590

8 326

2 190

1 708

102 052

4 959

15 206

319

74 772

2 587

11 690

319

56 405

2 548

127 405

293

8 068

240 801

2 031

16 324

619

240 508

4 127

12 450

288

296 391

2 437

21 024

5 219

285

1 457

1 252 915

73 351

91 455

1 816

Total 196 097 166 193 12 224 122 536 89 368 58 953 135 766 259 775 257 373 319 852 6 961 1 369 537

Etfectif total (te ps complet +
temps partiel ) 624 555 495 594 40 832 668 304 328 993 404 164 1 456 388 2 395 524 1 729 021 1 119 554 26 499 8 465 641

Les deux sexes

A temps partiel

Régulière
Saisonnière
Occasionnelle
Non déclarée

211 349

9 404

19 909

995

161 378

5 285

16 196

590

19 118

2 822

4 021

133 120

6 179

21 689

319

80 009

2 587

14 027

319

87 145

5 051

158 161

869

12 478

264 028

2 618

18 882

619

303 122

4 460

24 432

288

310 753

3 691

25 695

16 423

889

3 220

I 503 219

30 932

135 377

2 161

Total 241 597 183 449 259 613 161 307 96 942 92 196 171 508 286 147 332 302 340 139 20 532 1 671 689

Effectif total ( temps complet +
temps partiel ) - 1 601 395 620 959 291 529 1 753 228 364 716 1 669 187 3 061 783 3 680 081 7 622 178 1 411 188 391 925 21 482 494

Sources : INSEE . - Enquête sur l'emploi de mus 1979 »
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— Cette répartition a cependant connu dans le temps une évolu
tion qui se traduit par une décroissance du temps partiel chez les
exploitants agricoles et aides ; niliaux et une forte poussée de cette
modalité de travail qui touche en particulier les cadres moyens et les

employés :

Évolution de la proportion de l'ensemble des actifs ( 1 ) travaillant è temps partiel par groupe
socio-professionnel de 1972 à 1978

Source . INSEE (Enquête emploi mars

Groupe
socio-profeuioBnwI

Évolution 72-78 Réparti
tion des

actifs i

temps

partiel
en 1978

ms des

femmes

en 19781972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 en

milliers

en

Agriculteurs exploitants 12.5 13,8 12,6 12,8 12,9 11.5 13,0 - 38.9 - 16,3 13,9 87,1

dont aides familiaux 21,9 26,3 23,8 :6.3 28,7 24,2 27,1 - 23,0 - 12.5 11.2 95,4

Salariés agricoles 5,8 7,4 7,0 8,7 9.2 6.1 9,0 + 5,1 * 24,7 1.8 46,9

Patrons industrie et com

merce 8.2 7,9 8,4 9,2 9.7 8.5 9,4 + 1.7 + 1,0 11,7 76,0

dont aides familiaux 20,7 20,1 22,7 27,6 27,9 25,5 26,8 + 1,6 + 1,7 6,8 94,7

Prof. libérales et cadres

super 3,9 3,8 3,5 4,6 4,2 3,8 4,0 + 14.5 + 29.3 4,5 72,0

Cadres moyens 3,4 3,5 3,5 4,6 4,2 3,9 4.4 + 42,9 ♦ 51,1 8.8 80,8

Employés 4,7 4,9 5,3 6,0 6,3 5,9 6,6 + 87,7 4 57,7 16,7 91,6

Ouvriers 3.1 2.9 3,2 4,0 3,7 3,4 4,0 + 74,1 + 32,0 21,3 79,1

Personnel de service 21,1 20,9 20,7 22.4 22,4 21.3 21,3 + 33,0 + 13.1 19,9 94.8

Autres catégories 4.4 4,5 4,5 5,8 3,7 3,2 5.0 + 4,8 + 32.0 1.4 40.6

Ensemble 5,9 6,0 6,0 6,9 6,7 6.1 6,8 + 225,3 + 18,6 100,0 83,8

( 1 ) Population active ayant un emploi au sens du recensement

— Concernant la répartition plus « fine » par secteurs d'activités ,
l'enquête de 1979 fait ressortir les activités privilégiées en matière de
travail a temps partiel : en mars 1979 , plus de 10 °Io des actifs travail
laient à temps partiel dans l'agriculture , le commerce de détail ,
notamment alimentaire , le secteur hôtelier et des ervices , et plus de

5 °7o dans l' industrie textile , l' habillement , l' industrie du bois , du meu

ble , de l' imprimerie , de la presse et de l' édition :
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Proportion d'actifs travaillant à temps partial par secteur d'activité économique
en mars 1979

(population active occupée en sens du BIT)

Secteur d' activité économique
(système 70 en 38 postes )

Hommes

en 1*

Femmes

en me

Ensemble

eu 1*

01 . Agriculture , sylviculture , pèche 4,7 31.4 14,1

02 . Industrie de la viande et du lait 2,4 8,7 4.1

03 . Industrie des autres produits alimentaires 1,7 8,3

04 . Production de combustibles minéraux solides ,
cokéfaction

05 . Production de pétrole , gaz naturel 0,9 8,9 2,1

06 . Électricité, ga/, eau 0,8 8,1 2,4

07 . Minerais et métaux ferreux , première transfor
mation de l'acier 0,4 11.4 1,3

08 . Minerais , métaux et demi-produits non ferreux . 5,6 0,8

09 . Matériaux de construction et minéraux divers 0,4 ?,9 2.0

10 . Industrie du verre 1,9 9,6 3,8

ll. Chimie de base , fibres artificielles et synthétiques . 1,3 7,0 2,4

12 . Parachimie et industrie pharmaceutique 1.1 5.3 2,9

13 . Fonderie et travail des métaux 1,5 8,7 i,9

14 . Construction mécanique 0,9 *.0 1.8

15 . Construction électrique et électronique 0,4 2.6 1,2

16 . Matériel de transport terrestre 0,5 2,7 l.J

17 . Construction navale et aéronautique , armement . 0,5 6,2 1.3

18 . Industrie textile et habillement 1.8 7,0 5,3

19 . Industrie du cuir et Je la chaussure 1.5 6,3 3,8

20 . Bois , meubles , industries diverses I. ? 11,6 5,0

21 . Papier , carton 5,0 1.6

22 . Imprimerie , presse , édition 2,4 10,1 5,0

23 . Industrie du caoutchouc , transformation des

matières plastiques 1,0 6,1 2.4

24 . Bâtiment , génie civil et agricole 1,2 30,1 3,2

25 . Commerce de gros alimentaire 1,8 12,6 5,2

26 . Commerce de gros non alimentaire 1.8 11.0 4,7

27 . Commerce de détail alimentaire 2.8 17,3 1 0,6

28 . Commerce de détail non alimentaire 3,4 17.9 12.1

29 . Réparation et commerce automobile 2.2 25,9 6.7

30 . Hôtels , caic *. restaurants 5,3 16,8 11 . 7

31 . Transports 1,9 14,4 3,7

32 . Professeurs , professions littéraires et scientifiques . 1,2 13,8 6.2

33 . Services marchands lendus principalement aux

entreprises 3.4 1 7 .5 9,8

34 . Services marchands rendus principalement aux
particuliers 5,4 11.9 9.7

35 . Location et crédit-bail immobiliers 2.2 20.1 10.9

36 . Assurances 3.1 6.9 5 2

37 . Organismes financiers I 1 6.6 3.6

38 . Services non marchands 3.3 21,6 i3.7

Tous secteurs 2,3 16,2 '.8

Source : « Enquête sur l'emploi de mars 1979
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* Enfin , les statistiques de 1979 révèlent l' importance du travail à
temps partiel par catégorie socioprofessionnelle ( I ) :

m % m %

broutée

en %

00 A|ikuliNfs npMMMtt 11.4 15.1

10 Satanés M'*ole» 5.J ÎM 8.9

21 lnduurtrlt 1.7 41.9 10.6

22 Artium 1.7 «».J V

2 ) Putois pKlxun 4,7 27,0 M

2» Ci -* 1.0 15.1 7,4

27 Petto commerçants 1 .» 12,7 1.7

10 ItMièM 1.1 24.* 9.4

12 Ptofnwvrt. ptofmiom bt*t*nn et K«Mifi<|un 7.1 18.) 124

1 ) 0.1 2.4 0.9

M Ctait* admmutlitt Wp«KWI 1.0 ».4 l.»

41 lMMinrun. insinuais mellniwlki M 9.8 8.8

42 Seings. «MHMM «1 KMMI 4 1 10.» 9,4

41 Teruumm 0.6 ».7 1.4

44 (•*«« «datMwi.titfi moyen 1 .« ».9 5.1

51 Implosés de évitas 1.7 9.1 k.»

5 ) tmçtoyH te commerce 5.0 18.2 12.0

0.2 2.5 0.4

»1 Ouvriers disette* 0.9 t.9 I.*

41 Outftm tNitbWt o.» 5.6 2.2

65 Muselets

44 Marias et s'Atours 2.2 50,0 J,1

41 Apprenti ou«t«ri 11.9 11.4

41 M*i¥*g»rn 2.1 10,7 15.7

70 Gens de nwM 11.0 11.7 11.1

71 ftmmn de méiose 100.0 »0.7 10 .»

72 A(M»*« pelMMtl 4e W>K« 4.7 14.4 12.2

Vt Anotn 1i.l 42.7 24 .»

»1 CW* 7.4 ».»

12 Armtt et poix« 1.1 12.4 1.7

EatraMt li MJ U

km « t se I . et man <»T »

d ) La ventilation selon la taille de l'entreprise

La proportion des salariés à temps partiel apparaît globalement
plus forte dans les établissements de dimensions réduites , à l'exception
de certains secteurs d'activités fortement utilisateurs de temps partiel
tels le commerce de déiail , l'hygiène et les services fournis aux entrepri
ses :

1 1 I n pouf tk U popvtiiio« » ouun** au trio 4v B I I
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I* è 49

MtrWt

S

Ht IW

MtenH

S

MliH

j/mht*

•»

SM et

♦

*

twatk

Tout» himif 6.4 3.9 J.7 2.1 4.0

ComneM de kiail alimen

lâitc 7.5 ll. } 12.9 14.2 ILI

Commefi » k deo"' non ali

menhirs 9.4 10.4 12.6 10.3 10.2

H>|>ene 2?.l 2«.7 32.2 J5J

ServicM fournit lui enliepri
w 9.0 9.7 16 .) I9 .) i:.o

W'.r /NW / fi HÇvilt tmpo mtn 19'ff

c ) Le prof moyen du travailleur à temps partiel

Les caractéristiques susdécr tes permettent de définir plus précisé
ment le profil moyen du travailleur à temps partiel rn France :

— dans 88 Vt des cas , il s agit d' un travailleur disposant d'un
emploi régulier ;

— dans 82 % des cas , il s'agit d'une salariée ;

— dans 69 *!• des cas , ce travailleur est âgé de plus de 40 ans ;

— il exerce une activité prolessionnelle dans le secteur tertiaire

dans plus des deux tiers des cas ;

— 78 de ces salariés travaillent moins de 30 heures par
semaine ;

— s' il est salarié , il occupe plus particulièrement un emploi d'exé
cution encore que se constate depuis 1972 une évolution cui con
sacre la part plus importante que prennent les cadres administra
tifs moyens et les employés du secteur commercial dans le travail à
temps partiel ;

— enfn , comme il a éti vu , la proportion des salariés à temps
partiel diminue lorsque la taille des établissements augmente , à

l'exception de certains secteurs .

Au regard de ces caractéristiques relatives au temps partiel en

France , les exemples étrangers révèlent le dynamisme de ce t\pe
d'organisation du travail .
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B. Le travail à temps partiel comparé :
un développement parfois considérable .

Ce mode de travail s'est développé aussi bien au sein des Etats de

la C.E.E. qu'en dehors de celle-ci .

1 . Le travail à temps partiel dans la C.E.E.

Comme il a déjà été signalé , le travail à temps partiel concernait
5,7 % des salariés en France en 1975 , contre 9,3 % dans l'ensemble de

la Communauté Européenne .

Le pourcentage se répartit ainsi qu' il suit :

C.E.E. FrsRcc R Italie Pays-Bas B L R.U. Irlande D
•i de salants

travaillant à

temps partiel

Hommes

Femmes

Ensemble

1.5

23 ,7

9,3

1.7

12,2

5,7

0.8

33,2

8.8

2,0

6 , S

3,3

1,4

18,9

5.8

0,4

10.8

3.6

14.1

4,1

2,0

41,7

17,7

1,2

7,6

3.2

1.9

40,2

18,0

de T T P.

par secteur

Agriculture

Hommes

Femmes

Ensemble

2,9

21.7

6,8

3.8

24,2

6,8

2.0

21,3
-7

2.3

10.6

«,4

1,2

19,7

2,3

0,4

24,5

2,3

5,4

33,3

8.9

3,7

55,4

13.8

4.2

6,5

4.3

4.6

41,5

8.1

Industne Hommes

Femmes

Ensemble

1.2

16,7

4.8

0:9

6.1

OÙ

19.3

5,-1

2.6

6.1

3.3

0,8
17,2

2,6

0,3

3,4

1.0

0.2

10,4

i.l

M

30,4

8,4

0,7
4,5

1,5

1.0

31,0

7,3

Servkes Hommes

Femmes

Ensemble

2,0
27,0

13,5

2,5
14.6

8,4

1.0

25.4

12.5

1.1

6.9

3.1

2,0

19,2

8.2

0.6

14,4

6,1

0,8
14.7

6,7

3.1

46,0

25,4

1.4

8.9

4.5

2,6

42,1

24,5

Ces 9,3 °7o de salariés représentaient , en 1975 , 7,5 millions de sala
riés , dont 6,7 millions de femmes (soit 23 % des femmes salariées) et
815 000 hommes (soit 1,5 °7o des hommes salariés).

En ajoutant les professions indépendantes . 9,2 millions de travail
leurs exercent une activité à temps partiel au sein de la C.E.E.
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Les services occupent la plus grande part de ces salariés à temps

partiel (74 %) en particulier dans l'enseignement , la santé , les services ,
le commerce et la restauration ( 1 ).

En moyenne , 12 % des travailleurs européens , dans les services ,

bénéficient du temps partiel (26,9 % des femmes contre 2,2 % des
hommes), contre 4,9 % dans le secteur industriel .

La moyenne d'heures effectuées par les travailleurs européens à

temps partiel s'élève à 21,1 heures (25,4 heures pour les hommes et

21,6 heures pour les femmes), contre 22,7 heures en France (26 heures
pour les hommes et ? 1 8 heures pour les femmes).

Les secteurs les plus éloignés , en ce qui concerne la durée du temps
de travail sont l' agriculture (28,6 heures) et les services ( 19 à
20 heures).

Ces chiffres communautaires doivent être cependant ventilés par

Etats pour en apprécier la portée .

a) La République fédérale d'Allemagne : les retraités aussi...

Sur 22 millions de salariés , 2,4 millions d'ouvriers et employés
exercent une activité à temps partiel . L a durée moyenne de leur activité

est égale ou inférieure pour la moitié d'entre eux à 20 heures par
semaine , alors que l'autre moitié travaille de 21 à 36 heures .

D'une manière générale , leur est reconnue l' égalité des droits par
rapport aux travailleurs à temps plein , à l'exception de certaines clau
ses contenues dans les conventions collectives

Par exemple , le droit au maintien du salaire en cas de maladie ne

leur est reconnu qu'à la condition qu' ils Uavaillent régulièrement au

moins 10 heures par semaine ou 45 heures par mois .

Les retraités âgés de plus de 65 ans titulaires d'une pension de
vieillesse peuvent travailler à temps partiel sans aucune limitation ; en

revanche , les titulaires d'une pension « à âge flexible » âgés de moins
de 65 ans n' y sont autorisés qu'à condition de percevoir une pension
réduite ou de travailler moins de deux mois dans l'année ; s' ils pas

saient outre , le versement de leur pension de retraite serait suspendu .

( 1 ) Cette proportion s'eleve , en France , a 80,6
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b) La Grande-Bretagne : le royaume féminin du temps partiel ?

C'est le pays qui a , en Europe , le plus fort taux d'activité profes
sionnelle féminine (55 %) et , en 1975 plus de 40 % de cette population

travaillait à tempc partiel .

Cependant , une partie de ces femmes exercent une activité à temps

partiel , qui n'ouvre aucun droit social : 2,8 % des femmes travail
lent moins de huit heures par semaines et 8,5 % moins de 16 heures .
Au-delà de ces horaires réduits , 35,7 °Io des femmes actives exerçaient ,

en 1977 , une activité plus importante et régulière à temps partiel . Au
cours de la dernière décennie , ce travail s'est développé , en particulier
dans les services publics qui ont recruté ainsi pour pourvoir à de nom
breux emplois .

En revanche , le temps partiel ne concerne que marginalement les

hommes : 3,7 % travaillent moins de 30 heures , principalement dans le

secteur privé .

2 . Le temps partiel hors C.E.E. :
Les Etats-Unis, l'U.R.S.S. et la Suède

a) Les Etats-Unis :

le domaine d'élection du travail des femmes et ces jeunes

En mai 1977 , 22 °7o des salariés employés dans le secteur non agri
cole étaient employés à temps partiel , soit un salarié sur sept et une
salariée sur trois .

Les femmes y constituent l'essentiel de cette main-d'œuvre et

représentent 41 °7o des travailleurs à temps partiel ; depuis dix ans , le

« permanent part-time » a enregistré la croissance la plus forte du
marché de l'emploi . Ce temps partiel bénéficie , pour l'essentiel , aux
femmes mariées qui préfèrent cette formule au travail à temps com
plet , pour 80 % d'entre elles .

Les jeunes constituent le second élément du temps partiel
puisqu' ils représentent 39 % des effectifs totaux .

La durée du travail se situe pour la moitié des « temps partiel »

aux Etats-Unis , entre 15 et 29 heures par semaine et entre 30 et 34 heu
res pour le quart d'entre eux ; le dernier quart ne travaille que moins de
quinze heures .
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Ces chiffres doivent être appréciés en fonction du phénomène
répandu du cumul d'emplois .

Enfin , les travailleurs à temps partiel représentent 18 % des sala
ries des services et se dirigent en proportion de 9 sur 10 vers ce secteur
d'activité

b) L 'exemple suédois : une législation protectrice

En dessous de 35 heures par semaine, les travailleurs sont considé
rés comme exerçant une activité à temps partiel . Ces derniers représen
tent 25 % de la population active ; 90 % des « temps partiel » sont
des femmes , alors que sept femmes sur dix exercent une activité
professionnelle .

Cette forme de travail se développe notamment dans les classes
d'âge de 25 à 34 ans chez les femmes, chez les jeunes et chez les hom
mes d'un âge relativement avancé .

Depuis 1979 , les salariés ayant des enfants de moins de huit ans
peuvent bénéficier du temps partiel (6 heures par jour et 30 heures par

semaine) et peuvent modifier la du" % de leu travail deux fois par an ,
c'est-à-dire travailler une partie de l'année i. temps plein et une partie à
temps partiel . L'employeur a , en outre , l'obligation de rétablir le sala
rié bénéficiaire dans un emploi a temps complet lorsque l'enfant atteint
l'âge de huit ans.

Concernant les travailleurs plus âgés , il est possible, depuis 1976,
après négociation avec l'employeur , d'obtenir une retraite partielle en
travaillant entre 60 et 65 ans à temps réduit , dans la mesure où la

réduction de la durée du travail se situe entre 5 heures et 22 heures par
semaine , mais sans que celle-ci soit inférieure à 17 heures ; dans cette

hypothèse , la pension est égale à 65 % du manque à gagner qui résulte
du passage au temps partiel .

c) L 'exemple soviétique : les obstacles de la planifcation

L'activité à temps partiel concerne, comme dans les pays occiden
taux , les étudiants , les femmes mariées et les salariés d'un certain âge .

Les entreprises sont tenues d'accepter l'embauche à temps par
tiel des invalides et des handicapés physiques . Cependant , en dépit des
études montrant que la productivité d'un travailleur à temps partiel est

largement supérieure à celle d'un salarié à temps complet , les entrepri
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ses éprouvent des difficultés à répondre à la demande en raison de
l'organisation du travail planifié qui privilégie l' utilisation de la
main-d'œuvre à temps complet .

*

*

Comparé aux exemples étrangers , le travail à temps partiel est loin
d'avoir rencontré en France le même succès .

Il ne paraît cependan* pas possible de passer sous silence certaines
réactions se manifestant désormais dans un certain nombre de pays

envisagés; ( 1 ) celles-ci dénoncent l' importance et la nature du travail à
temps partiel effectué par les femmes qui restent cantonnées le plus
souvent , dans des activités subalternes sans perspectives réelles de
carrière .

Le travail à temps partiel considéré comme main-d'œuvre
d'appcint , devient ainsi l'objet de critiques et la nécessité de garanties
véritables et dc possibilités de promotion est proclamée, en particulier
pour les femmes .

C. — La demande potentielle de travail à temps partiel en France :

une appréciation difficile

La demande de temps partiel se manifeste dans les statistiques
officielles des demandes d'emploi alors que les enquêtes sur des échan
tillons de population révèlent un potentiel de développement indénia
ble dont l' importance doit être nuancée .

1 ) La demande officielle exprimée : les demandes d'emploi à
temps partiel enregistrées à l'ANPE et les personnes disponibles à la
recherche d'un emploi .

( 1 ) Grande-Bretagne et Danemark , notamment .
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a) Les demandes enregistrées à l'ANGE

Demandes d'emploi , selon la nature de l'emploi recherché, enregistrées annuellement
de 1974 à 1978 à l'ANPE

Source : ANPE

Demandes d'emploi 1974 1975 1976 1977 1978

A temps plein
«!»

1 . '>65.984

74,8 1,

2.448.5 ?

83.0 %

2.440.382

84,1 *

2.629.840

86,8 %

2.780.600

87,6 1,

A temps partiel
=7«

60.075

2.3 *

71.266

2.4 %

84.776

2,9 W,

84.448

2,8 %

96.069

3,0 W

Saisonnier et temporaire
t»

193.120

7,3

187.326

6,4 V,

169.525

5.8 %

133.402

4,4 %

152.624

4,8 %

Disponible à terme cherchant
un emploi à plein temps
%

102 714

i. ? 4»

85.026

2.9 %

68.590

2.4

68 613

2.3 1>

60.314

1.9 Vt

Pourvu J'emploi mais
désirant en changer
t*

307.006

11,7 %

157.832

5,4 %

136.856

4,7 %

112.151

3,7 %

86.262

2,7 W

Total 2.628.899 2.950.009 2.900.129 3.028.454 3.I75.869

Ces chiffres révèlent que la demande d'emploi à temps partiel a
connu une croissance relative entre 1974 et 1978 et représentait 3 % des
demandes enregistrées à l'ANPE à cette dernière date .

L'appréhension des motivations des demandeurs de travail à

temps partiel n'a pas fait l'objet d'une étude générale . Cependant , 900
personnes disponibles à la recherche d'un emploi durable à temps plein
se trouvant au chômage depuis 3 mois , ont été interrogées en 1977 pour
savoir si elles accepteraient un emploi à temps partiel ou temporaire :

le quart des hommes et la moitié des femmes composant cet échantillon
auraient à l'époque accepté un tel emploi .

b) La population disponible à la recherche d'un emploi salarié
à temps partiel

Les enquêtes de l' INSEE menées depuis 1975 révèlent que cette
population tend à se réduire au profit de celle qui recherche un emploi
à temps complet .

En 1978 , plus de 9 % des femmes à la recherche d'un emploi sala
rié se déclaraient intéressées par un emploi à temps partiel exclusif,
contre 1,5 °?o des hommes .
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NATURE ET RÉGULARITÉ
DE L'EMPLOI RECHERCHE

HOMMES FEMMES

1975 1976 1977 1978 1975 1976 1977 1978

— A temps complet 93,3 94,2 95,9 96,0 77,7 80,5 82,2 80,5

- A temps partiel de préférence o

à temps complet

j

3,2 2.3 2.0 2,4 11,6 10,5 8,9 9,8

- A temps partiel exclusivement . 3.0 3,5 2.0 1.5 10,3 9,1 8,9 9.5

- Non déclaré 0,4 0.1 0,1 0.4 0,1 0,2

- Emploi permanent 92,3 91,7 94.8 92,2 91,8 92,3 92,2 92,8

— Emploi pour une durée limitée 7,3 7,9 5,1 7.3 7.8 7,5 7,0 6,9

- Non déclaré 0,4 0,4 0.1 0.5 0,5 0,2 0,2 0,3

— Emploi permanent à temps l'om

plet 87,4 87,9 92.2 89,3 72,5 75,6 77 .5 76,5

Ensemble P. D. R S 100,0 100,0 100.0 100.0 100,0 100,0 100,0 100,0

Effectifs 35">.983 408.346 446.345 487.620 360.520 483.378 535.869 551.380

( 1 ) P. D. R. E. au sens de l'enquête emploi . source : I N S. b t. - enquête-Emploi de Mars 1978

Un sondage d'opinion réalisé cette même année par le ministère
du travail , tentait d'évaluer la demande potentielle de travail à temps

partiel : celle-ci dépasserait un million de femmes inactives âgées de 20
à 50 ans.

Ces indications doivent être complétées pour tenter d'appréhender
plus précisément l' importance de cette demande potentielle .

2 . La demande potentielle : essai de mesure

a) Les enquêtes menées

Deux études menées en 1977 et 1978 ont tenté de mesurer l' impor
tance potentielle de la demande de travail à temps partiel : la première
effectuée à la demande du CNRS par le centre de recherches économi
ques , sociologiques et de gestion de Lille , a analysé 100 entreprises du
Nord qui employaient du personnel à temps partiel et a procédé à

l'audition de plusieurs centaines de personnes susceptibles d' être inté
ressées par cette formule de travail . La seconde , menée par le Manage
ment scientifique , à la demande du Ministre du travail , a procédé à des

sondages de même nature .
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b) Les conclusions convergentes de ces enquêtes mettent d'abord
en lumière le faible intérêt des employeurs pour cette forme d'emploi ,
à l'exception du secteur des services . Il en résulte l'absence d'un vérita
ble marché du travail à temps partiel .

Ces deux études révèlent également l' intérêt des personnes interro
gées par cette formule : cette forme d'emploi intéresserait les 2/3 des
femmes inactives de 20 à 50 ans , le tiers des actives de 20 à 64 ans , le
quart des actives de 50 à 64 ans et le 1 /5e des actifs âgés de 50 à 64 ans.

Cet attrait se manifeste plus fortement pour les femmes jeunes
(65 °Io pour les inactives de 20 à 30 ans) et décroît ensuite .

3 . Le déphasage entre la demande potentielle
et la réalité du travail à temps partiel

Celui-ci s'exprime par l'écart existant entre les différentes sources

statistiques officielles et les sondages d'une part , et d'autre part , par
les contradictions relevées entre les souhaits formulés au cours des

enquêtes précitées et la réalité actuelle de cette forme d'emploi .

a) L'écart entre la demande potentielle < la demande enregistrée

Alors que la demande exprimée apparaît dans les chiffres des
enregistrements à l'ANPE et dans les enquêtes de l' INSEE , la demande
potentielle est plus imparfaitement connue , en dépit des études
réalisées .

Le rapport Lucas évalue cet écart à un contre dix ; cet écart consi
dérable pourrait s'expliquer par le fait que n'existe pas de marché du

travail à temps partiel à l' intérieur duquel pourrait se réaliser les aspi
rations des demandeurs potentiels .

L' absence d'un marché organisé a vraisemblablement un carac
tère dissuasif, surtout pour les catégories inactives de la population .

b) Un écart de nature qualitative

Les études précitées illustrent le déphasage existant entre les
« projections » effectuées par les personnes interrogées et la réalité du
temps partiel .
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Les personnes proportionnellement les plus tentées par cette

forme d'emploi sont les mères d'un enfant de moins de trois ans , les
femmes ayant un niveau d'études élevé , les cadres moyens et employés
en activité , les ménages à hauts revenus , alors que la pratique actuelle

du temps partiel vise pour l'essentiel les femmes dont le dernier enfant
est pris en charge par le système scolaire , celles qui ont arrêté leurs étu
des avant 15 ans , les ouvrières et personnels de service , les ménages à
revenus modestes et moyens .

En dépit du caractère indicatif des conclusions des études menées ,
celles-ci ont le mérite de révéler l'écart qualitatif constaté entre la

demande potentielle et le réel : ceux et celles qui rêvent le temps partiel
ne sont pas ceux qui le vivent . Ces derniers paraissent s'engager dans
cette forme d'emploi , beaucoup plus parce qu' ils y sont contraints que

pour aménager leur temps de travail en fonction de leur volonté .

Le développement du travail à temps partiel en France se heurte
en outre , à des obstacles traditionnels .
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II . — LES OBSTACLES S'OPPOSANT AU DÉVELOPPEMENT

DU TRAVAIL A TEMPS PARTIEL

Ces obstacles appellent trois séries de remarques concernant les

salariés , les employeurs et les insuffisances d'un droit positif par ail
leurs contraignant .

A. Les réticences des salariés

1 . La précarisation de l'emploi

A l'exception de l'hypothèse où l'emploi à temps partiel répond à
un choix délibéré exprimé par le salarié , le travail à temps réduit appa
raît fréquemment aux yeux des demandeurs d'emploi comme une

modalité de sous-emploi qu' ils accepteront faute de trouver un emploi
à temps complet .

En outre , le travail à temps partiel est ressenti par les salariés
comme un emploi de deuxième zone , sauf s' il répond à l' activité parti
culière de l'entreprise . Cette précarisation est encore accentuée pour le

salarié par l' incertitude des horaires qui lui seront demandés au-dessus
du minimum figurant dans le contrat de travail ; à cet égard , il n'est

pas rare que certains de ces salariés dans certains secteurs d'activité ,
soient convoqués sur simple appel téléphonique en cas de besoin de
l'employeur .

En dépit des garanties apportées par les conventions collectives
dans certaines branches d'activité , le refus d'accomplir des heures sup
plémentaires n'est considéré que comme une tolérance de l'employeur .

A cette incertitude résultant d'un horaire irrégulier , s'ajoute une

incertitude sur le montant de la rémunération qui peut être différente

selon les périodes de l' année et qui présente d'autant plus d' importance
que le niveau des ressources est peu élevé .
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2 . La marginalisation des salariés à temps partiel

Elle résulte d'abord de l' isolement des « temps partiels » de

l'ensemble du personnel ; ces salariés exercent en effet leur activité
selon des horaires souvent particuliers (nocturnes , fins de semaine ...)
qui les isolent des salariés à temps complet .

Cette marginalisation découle également des emplois qu' ils occu
pent et qui sont pour l'essentiel peu qualifiés , polyvalents et n'exigeant
aucune compétence particulière .

Dans ces conditions , leurs perspectives de carrière sont réduites ,
notamment du fait de l'absence de postes de responsabilité à temps

partiel . En outre , la formation professionnelle leur est pratiquement
fermée en raison de l' inadaptation de leurs horaires .

Il leur est enfin difficile d' exercer des fonctions de représentation

du personnel , du fait de leur horaire de travail particulier , et ils s'enga
gent généralement moins volontiers dans des actions revendicatives
que les travailleurs à temps complet .

Pour toutes ces raisons , le salarié à temps partiel a le plus souvent

pour ambition de sortir de sa condition afin d'être « titularisé »
comme salarié à temps plein .

3 . Des garanties insuffisantes

En dépit de l' affirmation du principe de l'égalité de traitement
entre salariés à temps plein et à temps partiel , compte tenu de la durée

de travail , ces derniers ne bénéficient pas de tous les avantages accor
dés aux premiers .

C'est notamment le cas pour l' indemnisation du chômage partiel ,
des absences pour maladie dans certaines hypothèses , pour la rémuné
ration des jours fériés et pour des avantages annexes telle que la prime
de transport .

Enfin , trop souvent , le salarié à temps partiel relève d'une procé
dure dérogatoire qui nécessite de sa part dans certains cas , des justifi
cations personnelles , familiales ou touchant à sa santé .
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B. Les réticences des employeurs

à l'égard du temps partiel

Celles-ci s'expriment d'abord par la faible importance des offres
de travail à horaires réduits présentées par les employeurs , mais aussi

par -n souci d'éviter les contraintes relatives à cette foime d'emploi .

1 . Les offres exprimées par les employeurs

1 1 a données statistiques de l'ANPE retracent ''offre d' emploi à
temps partiel et présentent une ventilation des emplois selon qu' ils sont
durables , saisonniers ou temporaires :

ANNÉE 1974 1975 1976 1977 1978

Offres d'emploi
durables à plein temps .... 1.402.610

76 V,

964.599

69,2 %

1.050.358

67,7 %

887.473

67,2 f

.'74.607

64,3 V,

Offres d'emplois durables
à temps partiel (cat. 2).... 59.225

3,2 r

58.640

4,2 *

61 . >86

4,0 '

56.551

4,3 %

59.5S8

4,9

Offres d'emploi saison
niers ou temporaires
(cat. 3 ) 798.193

16,1 ft

294.998

21,1 %

319.370

20,6 V,

283.057

21,5 %

489.967

24,0 %

Offres d'emploi
de très courte durée 87.371

4, 7 %

71.551

5,5 %

120.522

7,7 %

92.643

7,0 %

82.470

6,8 %

Total 1.847.399 1.394.788 1 . 551.836 1.319.724 1.206.232

Une étude effectuée en mai 1977 par l'ANPE , a révélé que 90 Vo
des offres proposées concernaient des emplois permanents , provenant

pour l'essentiel du secteur des services (hygiènes et services domesti
ques principalement), du commerce (surtout de détail ) et du secteur
industriel (seulement pour 13 % des offres). Pour es 2/3 d'entre elles ,

ces offres émanent de petites entreprises de moins de 1 salariés du sec
teur des services .

Concernant la qualification des emplois offerts , la ventilation de
ceux-ci fait apparaître que les emplois non qualifiés représentent 60 %
de l'ensemble .
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I nfiii , sur le plan géographique , la province représente 80 */» des
emplois offerts .

Rappelons que le rapport des demandes aux offres de travail à
temps partiel est de 1,6 contre 3,6 pour le travail à temps complet .

2 . Les contrainte liées au recours au travail à temps partiel

a ) L 'égalisation du coût des charges sociales

Cei;e contrainte est souvent présentée par les employeurs comme

l' un des principaux obstacles à la mise en œuvre d' horaires de travail
réduits .

Depuis 1973 , des textes qui seront analyses plus loin , leur permet
tent déjà d' obtenir le remboursement de l'es : éicnt de cotisations verse

en raison ik l' emploi de salaries à temps partiel .

Cette procédure a été peu employée du fait principalement Je sa
complexité , de son champ d'application restrictif et parce que l' essen
tiel du travail à temps partiel concernait des remunet ations modestes

situées proportionnellement en-dessous du plafond de la sécurité
sociale .

b) l a gestion du personnel

L' employeur peut avoir intérêt à utiliser le travail i temps partiel
p?ur limiter le nombre d'heures de travail à ce qui est nécessaire au
fonctionnement de l'entreprise : le travail horaire réduit peut être
considéré à cet égard comme un mode de gestion de la main-d'œuvre .

En revanche , lorsque les salariés den.andent à bénéficier de for
mules de travail à temps partiel , il en résulte nécessairement des modi
fications dans l' organisation de la production ; dans ce * te seconde
hypothèse , les employeurs ont le souci dc limiter un trop grand déve
loppement de cc mode de trnvail qui pourrait bouleverser de façon trop
importante l'organisation du travail dans l'entreprise .



M)

Enfin , les employeurs souhaitent que l'emploi de salariés à temps
partiel n'ait pas pour conséquence , en modifiant les seuils d'effectifs
de l'entreprise , de déclencher l' application de nombreuses dispositions
légales du droit du travail , de la sécurité sociale et de la fiscalité . La
modulation de ces seuils leur apparaît indispensable pour compléter les
effets d' une égalisation des coûts de main-d'œuvre et des contraintes
résultant de l'emploi de salariés à temps partiel .

A cet égard , le droit positif actuel n' assure pas la neutralisation
des charges d'une façon satisfaisante .

C. I n droit positif parcellaire

Ln dépit d' une opinion contraire couramment admise , le droit du

travail , en fTance , ne comporte pas de définition générale du travail à

temps partiel , qui ne se trouve régi que par les conventions ;ollecti\es
et par quelques dispositions à portée limitée .

I.l e principe ; les conventions collectives

L' article I . 133-3 du Code du travail stipule en el que les

conventions collectives nationales contiennent obligatoirement des dis

positions concernant les conditions d' emploi et de rémunératioi du
personnel à temps partiel .

I n outre , l' article l. . 133-4 ajoute que les mêmes consentions peu
vent également contenir , sans que cette (numération soit limitative , des

dispositions concernant l' emploi à temps réduit de cei lames catégories
de personnel et leurs conditions de rémunération .

Sur le plan conventionnel, l'article 9 dc l'accord-cadic national
interprofessionnel du 17 mars 1975 sur l' amélioration des conditions
de travail prévoit que :

« Le travail à temps partiel peut être de nature à faciliter l' inser
tion , la réinsertion ou le maintien au travail de certaines catégories de

personnes .
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» Il est donc souhaitable que les entreprises qui le peuvent aména
gent des horaires de travail réduit , dans le cadre des textes qui les régle
mentent et notamment de la loi du 27 décembre 1973 .

» En tout état de cause , l' intervention du travail à temps partiel ne
doit pas faire obstacle à l' application de la législation , notamment en
ce qui concerne l' exercice du droit syndical . Il ne peut d'aucune
manière provoquer des discriminations , en particulier dans le domaine
des rémunérations . Il ne doit pas non plus négliger la qualification , la
promotion et la formation professionnelle . »

L' essentiel du droit du travail à temps partiel apparaît donc d'ori
gine contractuelle , la loi n' ayant eu pour ambition que de régler quel
ques aspects ou conséquences de ce type d'activité .

2 ) Les dispositions législatives réglementaires :

un champ d'application des plus réduits

I. a : t clé L. 212-4-2 du Code du travail reprend certaines disposi
tions de la loi du 27 décembre 1973 relative à l'amélioration des condi

tions de travail et vise les horaires de travail réduits sans en donner une

définition précise .

L' article 19 de cette loi permet aux employeurs de recourir aux
horaires réduits sans que la charge supportée par eux au titre de la part

patronale des cotisations aux régimes de sécurité sociale dont relèvent
leurs salariés , ne se trouve aggravée .

L' article I. 212-4-2 du Code du travail n'a ainsi pour objet que de
fixer les conditions dans lesquelles seront pratiqués ces horaires réduits

qui permettent aux employeurs de bénéficier d'une neutralisation au
titre des charges sociales , dérogeant ainsi aux règles fixées en matière

de plafond pour les cotisations de sécurité sociale .

Ces conditions sont les suivantes :

— ces horaires de travail réduits ne peuvent résulter que de la
transformation d'un poste de travail à temps plein et ne peuvent béné
ficier qu'au salarié qui en fait la demande ;

— ils doivent être compris entre 20 et 30 heures de travail
hebdomadaire ;
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— ils ne peuvent être appliqués qu'avec l'accord du comité
d'entreprise ou à défaut , des délégués du personnel ; l'employeur peut

appeler de leur refus à l' inspecteur du travail .

En outre , l'article L.212-4-3 du Code du travail assimile les salariés

bénéficiant de tels horaires réduits , aux salariés à temps complet en ce
qui concerne la détermination des droits liés à l'ancienneté .

Enfn , le décret n° 75-466 du 9 juin 1975 qui précise les conditions
d'application de l'article 19 de la loi de 1973 précitée , stipule dans son

article 3 , que les postes de travail à temps réduit ne doivent pas com
porter des rémunérations qui , rapportées à l'heure , excèdent de plus de
la moitié la rémunération moyenne pratiquée dans l'entreprise pour un
poste de travail comparable tenu par un salarié à temps complet .

3 . Le « secteur libre » du tempspartiel

Un employeur a également la facilité d'offrir directement à

l'embauchage des postes ou des emplois à temps partiel , et de fixer en
toute liberté les horaires réduits correspondants . Dans ces conditions ,
il ne saurait bénéficier des modalités favorables de calcul des cotisa

tions patronales de sécurité sociale , telles qu'elles résultent de l' ar
ticle 2 du décret précité du 9 juin 1975 , et les règles fixées par le Code
du travail pour la détermination des droits liés à l' ancienneté ne sont
pas appliquées sauf dispositions conventionnelles spécifiques .

La pratiqne révèle que l' essentiel du travail à temps partiel en
France se situe dans le « secteur libre » puisque 50 entreprises seule
ment , d'après l'agence centrale des organismes de sécurité sociale
(ACOSS) avaient demandé en 1978 le bénéfice de la procédure de rem
boursement des charges sociales prévues par le décret de 1975 .

On constate ainsi la pratique de deux catégories de travail à temps
partiel en France ; le présent projet a pour objectif de ranger l'ensem
ble du travail à temps partiel sous le même régime, en ?ssouplissint les
dispositions existantes et en permettant ainsi un développement de
cette forme d'emploi .
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III . - LES REMÈDES APPORTES PAR LE PROJET

Pour assurer le développement du travail à temps partiel , le projet
de loi fait disparaître des textes existants les dispositions qui pouvaient

s'opposer à l'essor de cette forme d'activité et apporte également des
garanties substantielles aux salariés concernés ; il adapte enfin certai
nes dispositions du droit du travail et de la Sécurité sociale .

A. Une définition très large

Le projet de loi remédie d'abord à l'absence de définition du tra
vail à temps partiel en droit positif français ; la définition très large
retenue s' inspire dans une large mesure des solutions retenues aussi

bien sur le plan international que sur les propositions qui avaient été

formulées dans le passé .

1 . Les précédents

a) La définition du Bureau international du travail

Pour le B.I.T. , le travail à temps partiel est constitué par la réu
nion de deux éléments : c'est d'abord un travail effectué régulièrement

et de façon volontaire pendant une durée plus courte que la durée nor
male du travail ; il s' agit ensuite d '« un emploi seul et unique ».

b) Les propositions du rapport Lucas

Le rapport Lucas considère que la définition strictement entendue
d'un statut du travailleur à temps partiel , comme a été défini par exem
ple un statut de l'apprenti , serait inopportune . Il convient au contraire
d'envisager les « temps partiel » comme des salariés de droit commun
sous réserve d'adaptations nécessaires .
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Le rapport recommande cependant de distinguer les travailleurs à
temps partiel selon qu' ils sont déjà pourvus d'un emploi ou qu' ils n'en
ont pas. Enfin , sans contenir le travail à temps partiel à l' intérieur

d'une plage horaire délimitée , le rapport propose de définir ce type de
travail comme comportant une durée inférieure à la durée normale de

l' établissement ; cependant seuls les horaires compris entre 16 et
32 heures permettraient de bénéficier du remboursement de l' excédent
des cotisations patronales .

c ) Les propositions du rapport Fabre

Dans son rapport sur l'emploi , M. Robert Fabre souhaitait que les
limites du temps parties fussent fixées entre la moitié et les trois quarts
de la durée légale du travail et reprenait ainsi la fourchette horaire pré
vue par l' ancien article L.312-4-2 di ' Code du travail .

2 . Le projet de loi : une définition très large

S' inspirant de la définition du B.I.T. et des recommandations du
rapport Lucas , le projet retient une définition très large du travail à

temps partiel : c'est un travail d'une durée inférieure à la durée nor
male pratiquée par l'établissement , qui ne comporte aucune fourchette

horaire et qui n' impose aucune limitation concernant les effectifs de
salariés de l' entreprise qui pourraient excercer une activité à temps
partiel .

Il faut noter à cet égard que certains secteurs d'activité , tels le
commerce de grande surface , comportent parfois plus de 60 % de sala
riés employés à temps partiel parmi leurs effectifs et qu'un pays
comme l' Italie a institué des quotas pour certaines branches
d'activités .

B. La mise en œuvre du travail à temps partiel

Qui a l' initiative de la mise en œuvre du travail à temps partiel
dans l'entreprise et quelle est l' intensité du contrôle exercé par les
représentants du personnel sur cette décision ?
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1 Les précédents :

a) Le Code du travail

— L'article L.212-4-1 du Code du travail relatif aux horaires indi

vidualisés (horaires variables) stipule que les employeurs ne peuvent
déroger à la règle de l' horaire collectif de travail , que pour répondre à
la demande des salariés et sous réserve de la non opposition du comité

d'entreprise , ou à défaut des délégués du personnel , l' inspecteur du
travail étant préalablement informé .

— L'article L.212-4-2 du même code relatif aux horaires de tra

vail réduits adopte une rédaction analogue : ceux-ci sont applicables
aux seuls salariés qui en font la demande , après accord des deux instan
ces de représentation du personnel et possibilité d' appel de l'employeur
à l' inspecteur du travail en cas de refus .

Aux termes de cet article , la création d'un poste de travail à temps
partiel ne peut résulter que de la transformation d'un poste existant à
temps plein en un ou plusieurs postes à temps partiel .

b ) Les recommandations du rapport Lucas

Les conclusions du groupe de travail proposent également sur ce
point , que la mise en œuvre du temps partiel dans une entreprise ne se

réalise qu' avec l'accord des représentants du personnel ou à défaut

l' autorisation de l' inspecteur du travail .

2 . Les dispositions du projet :
une décision à la discrétion de l'employeur ?

La rédaction impersonnelle de l'article L.212-4-2 indique seule
ment que les horaires de travail à temps part el peuvent être pratiqués

après une simple information du comité d'entreprise ou , à défaut , des
délégués du personnel .

Nulle part n'est fait mention d'une quelconque initiative du sala
rié de l'entreprise sur ce point , lequel ne pourra manifester sa volonté

qu'en acceptant ou refusant le nouveau contrat qui lui sera proposé .
En outre , l'accord ou la non opposition des représentants des person
nels n'est plus requis , ce qui constitue une solution de retrait par rap
port aux dispositions existantes et aux propositions du rapport Lucas .
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Le texte du projet semble ainsi présenter une moindre garantie
pour les salariés à temps complet de l'entreprise qui pourraient tous à

la limite , se voir imposer une transformation des postes à temps plein
en emplois à temps partiel , si l'entreprise connaissait des difficultés ;

dans ces conditions les salariés ne bénéficieraient plus d' un contrôle
véritable de leurs instance de représentation en ce qui concerne la situa
tion de l'emploi dans l'entreprise .

C. Les garanties accordées par le projet aux salariés

Ces garanties reprennent intégralement certaines dispositions exis
tantes instituant une proratisation de certains droits , ou consistent en

mesures nouvelles qui ne sont pas toujours clairement précisées .

1 L'identité de droits par rapport
aux travailleurs à temps complet

a) Les droits liés à l'ancienneté

L'article L. 2 12-4-3 du Code du travail stipule déjà qu' en matière

de législation du travail et pour la détermination des droits liés
à l' ancienneté , la durée de celle-ci est décomposée pour les salariés à
temps partiel comme pour les salariés à temps complet .

Ces dispositions sont reprises dans le dernier alinéa du nouvel arti
cle L.212-4-2 du projet .

b ) Les droits du travail

Il est précisé en outre , que les « temps partiels » bénéficient des
mêmes droits que ceux accordés par la loi et les conventions collectives
aux salariés à temps complet , sous réserve d'adaptation en ce qui con
cerne les droits conventionnels .

2 . La proratisation de certains droits en fonction
de la durée du travail

Le principe de la proratisation s' applique à la rémunération et à
certaines indemnités qui sont dues aux salariés à temps partiel à hau
teur de la durée de leur activité .
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a) La rémunération

Celle-ci est proportionnelle à la part de l' horaire normal effectué
par les salariés à temps partiel dans la limite de 40 heures , c'est-à-dire
de la durée légale du travail .

b) Les indemnités de licenciement et de départ à la retraite

Elles sont proportionnelles à la rémunération des salariés à temps
partiel ; lorsqu'un salarié a été employé successivement à temps partiel
et à temps complet dans la même entreprise , ces indemnités sont calcu
lées proportionnellement aux périodes d'emploi effectuées selon cha
que formule .

3 . Les mentions obligatoirement portées dans le contrat de travail

Ces garanties sont particulièrement importantes pour les salariés ,
qu' ils soient embauchés à temps partiel ou qu' ils voient leur emploi à
temps complet transformé en poste à temps partiel au sein de la même
entreprise ; dans ce dernier cas , cette transformation d'emploi néces
site la conclusion d'un nouveau contrat de travail .

a ) La durée du travail et sa répartition

Le contrat de travail pourra être à durée déterminée ou indétermi
née et devra mentionner nécessairement la durée hebdomadaire du tra

vail ainsi et surtout que sa répartition ; cette précision est d'autant plus

importante qu'elle permettra à l' intéressé de « planifier » ses activités
en fonction de son horaire de travail établi sur le plan hebdomadar",
voir mensuel pour certaines professions dont l' intensité de travail varie
dans le mois .

b) Le problème des heures complémentaires

Cette question appelle trois séries de remarques concernant les
limites du recours aux heures complémentaires , leur rémunération , et

les conséquences du refus du salarié d'effectuer ces heures c ituées au-

delà de la durée prévue par son contrat de travail .
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— D'apres les dispositions contenues dans le projet , ces heures

complémentaires pourront être effectuées dans des limites fixées Dar le
contrat de travail ou par un accord collectif ; il est évident que ces heu
res ne devront être demandées que dans des limites acceptables et que
par exemple , un employeur ne saurait demander à un salarié embauché
sur une base de 20 heures de travail , un nombre d'heures complénen-

taires qui porterait son horaire , pendant plusieurs semaines , à des chif
fres proches de la durée légale du travail — sauf à dénaturer cette
modalité d'emploi .

— Dans l'esprit de votre commission , il est clair que la rémunéra
tion de ces heures complémentaires devra être calculée comme celles

des heures normales , et que le projet ne saurait prévoir à leur égard une
majoration inspirée de celle existante pour les heures supplémentaires .
Il s'agit en effet d' heures travaillées au-delà de la durée fixée contrac
tuellement par l'employeur et le salarié , mais inférieure à la durée
légale du travail . Il reste que des conventions collectives pourront déro
ger à cette règle et prévoir une majoration de la rémunération des heu
res complémentaires , comme c'est le cas actuellement .

— Concernant le refus par le salarié d'exécuter des heures com
plémentaires , il faut rappeler que le rapport Lucas indiquait que ce
refus ne pouvait constituer ni une faute ni un motif de licenciement .

Au contraire , en matière d' heures supplémentaires , la jurispru
dence a décidé que le salarié était tenu d' accepter les heures supplémen
taires prévues par le contrat de travail , le règlement de l'entreprise ou
l' usage professionnel ( 1 ).

La sagesse commanderait que l' on s' inspire de cette décision dans

le cas d'un refus du salarié à temps partiel d'effectuer des heures com
plémentaires dans la mesure où les limites de celles-ci seraient fixées ,

dans le contrat de travail et donc portées à la connaissance de
l' intéressé .

4 . Le « droit au retour » : unepriorité mal définie

Comme il a été vu , le travail à temps partiel peut , aux termes du
projet , résulter soit d'une transformation ou d'une division de postes à

temps complet existant dans l'entreprise , soit d' un recrutement direct
d'un travailleur à temps partiel extérieur à celle-ci .

( 1 ) Soc. 20 mars 1961 .
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Dans l' hypothèse d'une transformation d'emploi , le rapport
Lucas comme le projet ont eu le souci de ménager un passage entre ces
deux formes d'emploi , dans un sens ou dan., l'autre : c'est l'objet de ce

droit de priorité . Le temps partiel ne doit pas être une voie ouverte sans
chemin de retour .

a ) Les recommandations du rapport Lucas

L'une des propositions de la commission présidée par M. Lucas
consistait à accorder un droit d'accès prioritaire à l'exercice d'un

emploi a temps plein pour les salariés occupés à temps partiel
lorsqu'un poste correspondant à leur qualification était offert dans
l'entreprise , et ce , quelle que fut l' origine de l'emploi à temps partiel .

Cette priorité constitue un élément essentiel pour prévenir le ris
que de marginalisation des salariés à temps partiel .

Il faut noter que certaines conventions collectives , telle celle des
commerces d'alimentation et d' approvisionnement général , prévoient
déjà un droit préférentiel , pour obtenir un emploi à temps complet ,
sous certaines conditions .

b ) Le projet de loi : la fixation d'un principe

Le projet ne fait qu'énoncer le principe de ce droit de priorité qui
joue pour les « temps complet » qui veulent passer au « temps par

tiel » au sein d' une entreprise ou vice-versa , pour des emplois ressortis
sant à leur catégorie professionnelle .

On peut constater que le projet reste muet sur les modalités

d'application de ce droit de priorité , notamment sur le plan des délais à

l' intérieur desquels les intéressés pourraient recouvrer un emploi cor
respondant à leurs aspirations du moment .

D. L'adaptation de dispositions existantes

Celles-ci concernent pour l'essentiel les seuils d'effectifs qui
déclenchent de nombreuses obligations pour les entreprises , et la sim
plification de la procédure en matière de versement des cotisations
patronales de sécurité sociale .
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1 La modulation de certains seuils

a) Les précédents codifiés

La prise en compte de l' emploi de salariés à temps incomplet au
regard des seuils d'effectifs des entreprises , a déjà été envisagée dans le
code du travail .

Ainsi , les employeurs occupant au moins dix salariés sont -ils tenus
de participer au financement de la formation professionnelle conti
nue : l'article R.950-1 du Code prévoit que l'emploi de tels salariés à
temps incomplet ne déterminera pour les employeurs une obligation de
participer que si le montant total des salaires versés pendant l'année est

au moins égal à 120 fois le SMIC . Une modulation sur les mêmes bases
est également retenue pour la contribution à l' effort de construction .

La modulation de certains seuils créateurs d'obligations pour les entre
prises ne constitue donc pas une nouveauté : l'emploi de salariés prati
quant des horaires réduits ou une activité intermittente n'entraînent
pas non plus nécessairement un relèvement automatique de certains
seuils .

b ) Les recommandations du rapport Lucas

Le rapport considère que l'application de certaines dispositions du
code du travail doit tenir compte de l'effectif des entreprises ainsi que
de la durée du travail des salariés à temps partiel .

Cependant , est exclue en toute hypothèse , toute modification
concernant les obligations relatives à la représentation du personnel et
à l' exercice des droits syndicaux .

c ) Les solutions retenues par le projet

Le projet de loi retient pour l'essentiel les recommandations du
rapport Lucas en écartant des mesures d'adaptation prévues , les dispo
sitions concernant la représentation du personnel et l' exercice des
droits syndicaux .

— Les adaptations réglementaires prévues.

Celles-ci concernent la prise en compte , dans les effectifs des
entreprises , des salariés à temps partiel , au regard de l'application des
obligations subordonnées par la législation du travail à des conditions
d'effectifs minimum de salariés .
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Ces seuils sont extrêmement nombreux et déclenchent des obliga
tions diverses pour l' employeur (participation , congé parental , forma
tion professionnelle , licenciement , emploi d'handicapés , règlement
intérieur , bilan social , service social , repos compensateur ...).

Le projet prévoit qu'un décret en Conseil d'État devra déterminer

la modulation de ces seuils en cas d'emploi de salariés à temps partiel .

D' après les informations communiquées , il semble que ce décret
doive s' inspirer des dispositions précédemment citées existant déjà en
matière de formation professionnelle .

Il reste qu'une information des partenaires sociaux devrait être
réalisée sur le contenu de l' avant-projet de décret avant que celui-ci ne
soit transmis au Conseil d'État .

Enfin , le projet ne mentionne que la modulation des seuils déclen
chant les seules obligations prévues par la législation du travail , et

paraît exclure toute mesure d'adaptation en ce qui concerne les seuils

visés par d'autres législations .

— L'intangibilité des seuils de représentation du personnel et

concernant l'exercice des droits syndicaux.

Le projet exclut des mesures d'adaptation réglementaires sus-
examinées , la représentation du personnel et l' exercice des droits

syndicaux .

Cette solution opportune peut s' expliquer par le fait que les insti
tutions visées , comité d' entreprise et délégués du personnel , ont pour

raison d'être de représenter des individus et non une quantité de travail
déterminée ; il en est de même pour les crédits d' heure qui sont liés aux

effectifs employés et non au nombre d' heures travaillées . Il est essen
tiel à cet égard que 'es représentants des salariés à temps partiel puis
sent exprimer leurs revendications , sauf à risquer une marginalisation
de cette catégorie dans l'entreprise . Cependant , la formulation géné
rale retenue par le projet ne permet pas d'être assuré que cette rédac
tion vise les dispositions du Code du travail concernant l' hygiène et la
sécurité dans l'entreprise . Ce point devra être précisé .

2 . Les simplifications en matière de cotisationspatronales
de.r -té sociale

a) L 'ancien régime : des salariés coûteux.

En raison de l'exiftence d'un plafond unique pour les cotisations
de sécurité sociale , l'employeur qui désirait embaucher un ou plusieurs
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salariés à temps partiel pour occuper un poste à temps complet ou qui
souhaitait diviser ce dernier poste en plusieurs postes à temps partiel ,
devait acquitter un surcroît de cotisations par rapport à celles qu' il
aurait versées si ce poste avait été tenu par un seul salarié à temps com
plet . Le tableau ci-dessous rappelle les cotisations qui sont dues par
l'employeur et les salariés et permet de mesurer ce surcroît de
cotisations :

Taux de cotisations à la sécurité sociale

déplafonné maladie : 10 % des salaires
4,5 % employeur
5,5 % salarié

plafonné (plafond : 60 120 F en 1980 , soit 5010 F par mois )

TOTAL
Dont

Kmplo)eiir
Salarié

Maladie 8.95 8.95 S

Vieillesse 12.90 •• 8.20 ro 4,70 "o

Allocations familiales 9,00 n 9,oo n

Accident » du tra \ ail ( taux moven ) 4.15 »c 4.15 *•

TOI Al w.v) n 4.?0

Pour des salariés dont la rémunération normale inférieure au pla

fond , toutes les cotisations -- part de l' employeur et part du salarié —
sont proportionnelles au salaire , et l' emploi de tels salariés à temps
partiel n'entraîne donc aucun coût supplémentaire pour l' employeur ,
le problème ne se pose donc que pour des salariés gagnant plus de
5 010 F/mois (en 1980).

Exemple d'un salarié gagnant 7 000 F par mois

Cotisations employeur Taux Montant

Cotisation déplafonnée 4,5 «o sur 7 000 F 315 F

Cotisation plafonnée 30,3 n sur 5 010 F I 518,03 F

TOTAL I 833,03 F
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l e surcroît de charges sociales constituait donc un obstacle au

développement du travail à temps partiel et devait ftre élimine ou r:m-
boursé par l'employeur ,

b ) ta neutralisation des colmations patronales

— Ià loi du 27 décembre 1973 a > • é le principe de la ncutra-
liv.t ion de la part patronale des colis ' sécurité sociale pour les
salariés A temps partiel lorsque l' cmpu '■ . férence à temps complet
dopasse le plafond.Son article 19 dispose que l'application d'horai
re* réduits ne peut avoir pour effet d' aggraver pour un ménie poste de
travail , ou pour un même emploi . L charge supportée »>ar le*
employeurs au titre des cotisations de sécurité sociale : il est ainsi pio-
cédé à la détermination périodique de la surcharge résultant pour les
entreprises de la règle du plafond fixé en matière de sécurité sociale , et
le montant de cette surcharge donne lieu 4 remboursement .

— I * décret 75-466 du 9 Juin 1975 porte application de ces dis
positions législatives et se combine avec celles des artic'es L 212-4-2 et
4 du Code du travail . Il organise le rembourse* »t du trop versé des
cotisations patronales de sécurité sociale en le <c umettant à un régime
extrêmement complexe de récupération a posteriori i la fin dc chaque

année civile . Ce régime présentait l' inconvénient de grever pour un
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temps la trésorerie aes entreprises , et était soumis à une proc ..e
pesante de déclaration des travailleurs à temps partiel .

La lourdeur et la complexité de ce mécani'mr de récupération ont
vraisemblablement joué un rôle dans la désaffection manifestée par les
employeurs à l'égard de cette formule de temps partiel . I n 1978 , moins

de 50 entreprises avaient utilisé cette procéJure , dont aucune pour la
région parisienne .

c ) Le projet de loi : une simplification de la procédure

Rappelons que les règles sus décrites ne s' appliquaient que pour
des postes à temps partiel strictement définis ( transformation d' un

poste à temps plein , accord des représi niants du personnel , horaires

réduits compris entre 20 et 30 heures ).

le projet de loi étend désormais à toutes les entrepnses qui

emploient des salariés à temps partiel , le bénel'ice de l'cxonétalion du

paiement te la partie des cotisations patronales assise sut la fraction du
salaire dépassant proportionnellement le plafond . l es entreprises ne

seront ainsi plus remboursées des excédents de cotisations en fin
d'année , mais procéderont à titre provisionnel et sous réserve de régu
larisation en fin d'exercice , a l' abattement de l'assiette des cotisations

au prorata du temps de travail .

Afin que les cotisations sociales acquittées pour plusieurs salai ies
à temps partiel ne soient pas supérieures à celles payées pour un seul
salarié soumis au même nombre d' heures et bénéficiant d' une rémuné

ration égale à l' addition de celles des salariés à temps partiel , le projet
prévoit une correction d'assiette qui ramènera automatiquement le
montant des cotisations pa>ées pour plusieurs salariés à temps partiel a
celui que l'employeur aurait dû payer pour le même tt avait accompli

par un ou plusieurs salariés à temps plein .

A cette fin , il sera procédé k un abattement sur le salaire payé
avant de calculer les cotisations ; cet abattement résultera de l'applica
tion d' un taux dont le mode de calcul sera aux termes de l' article 4 du

projet , fixé par voie réglementaire .

Si l' on reprend l' exemple cité plus haut , de deux salariés à temps
partiel percevant 3 500 F chacun , la cotisation patronale s' établira
ainsi :

Taux
plafond 5 010

0.716 ou 71.6 ® «
salaire à temps plein 7 (XX)
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rabattement d'assiette sera donc de 28,4 °Io et l' assiette après abatte
ment sera donc de :

3500F x 71,6 = 2505 F

la cotisation patronale sera donc de :

2 505 F x 30,3 = 759 F

soit 1518 F pour deux salariés à temps partiel , c'est-à-dire exactement
la cotisation acquittée par l'employeur pour un salarié à temps

complet .

Enfin , aucun abattement ne sera pratiqué sur la cotisation plafon
née à la charge du salarié ; tout abattement de l'assiette sur laquelle est
assise la cotisation d'assurance vieillesse , entraînerait "n effet une

diminution du droit à pension .

. i la neutralisation des cotisations patronales :
les salariés exclus

Les dispositions relatives à l'abattement de l'assiette des cotisa
tions ainsi que celles concernant le remboursement de la surcharge en
raison du plafond ne sont pas applicables pour certains salariés :

— Les personnels intérimaires des entreprises de travail tempo
raire peuvent en effet travailler selon un horaire inférieur à la durée
moyenne du travail dans l' entreprise , et relèvent du régime fixé aux
articles L 124-1 et suivants du cocie du travail .

L e caractère non permanent de leur activité , et la nature de la rela
tion de travail existant entre le salarié intérimaire et l'entrepreneur de

travail temporaire écartent ce dernier du bénéfice de l'abattement de

l' assiette des cotisations patronales de sécurité sociale .

— Les chômeurs partiels.

Les travailleurs victimes d'une réduction d'activité au-dessous de

la durée légale du travail peuvent bénéficier , dans des conditions défi
nies par la loi du 3 janvier 1975 , d' indemnités complémentaires partiel
lement prises en charge par l' État .

Cette forme de réduction d' activité ne présente , sans qu' il soit

besoin d' y insister , que peu de rapport avec des formules de travail à
temp. partiel qui résultent d'un accord entre le salarié et l' employeur .
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— Les salariés exerçant une activité auprès de plusieurs
employeurs.

Les employeurs de ces salariés ou assimilés , visés à l' article L 121

du Code de la sécurité sociale , bénéficient déjà , soit d'un abattement ,

soit d' une forfaitisation de leurs cotisations patronales de sécurité
sociale .

Les dispositions des articles 3 et 4 du projet ne leur sont donc pas

applicables .

e) Le travail à tempspartiel

et les retraites complémentaires des cadres

Votre commission s'est interrogée sur les conséquences du choix

d'un emploi à temps partiel au regard des régimes de retraite complé
mentaires des cadres .

Rappelons que ces régimes ont été mis en place par voie contrac
tuelle et que leur financement est assuré par des cotisations donnant

droit à des points de retraite , acquittées au-delà du plafond (tranche B)
de la sécurité sociale , et pour un taux préférentiel plus élevé que celui
des salariés non cadres .

Le choix d'un emploi à temps partiel par un cadre salarié qui per
cevrait une rémunération située en-dessous du plafcnd ne lui permet
trait donc plus de cotiser à ces régimes de retraite complémentaires ,
sauf à instituer une cotisation spécifique ou introduire une proratisa
tion du plafond de la sécurité sociale .

Notons cependant qu'un emploi à temps partiel rémunéré au-
dessous du plafond ne s'opposera pas à la constitution d'une retraite

complémentaire (ARRCO) dont les cotisations sont acquittes à partir
du premier franc dans la tranche A.

Ainsi le législateur , impuissant en cette matière , ne peut-il qu' invi
ter les partenaires à procéder à une étude sur la question de la retraite
complémentaire des cadres .

A défaut , cet obstacle subsistant se heurtera nécess.r rement au

développement du travail à temps partiel chez les cadres salariés .
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IV . — LES PROPOSITIONS DE LA COMMISSION :

REMÉDIER AUX INSUFFISANCES DU PROJET
SANS EMPIÉTER SUR LES AJUSTEMENTS

QUI RELÈVENT DU DOMAINE DES PARTENAIRES SOCIAUX

A. L esprit de ces propositions

La commission , consciente des lacunes et des insuffisances du

projet a souhaité en améliorer certains points sans pour cela empiéter
sur les domaines réglementaire et conventionnel .

Certains , abusés par une lecture trop générale des quelques dispo
sitions actuelles régissant dans notre droit positif, le travail à temps

partiel , ont rapidement conclu que le projet de loi était en recul par
rapport aux textes existants .

C'est oublier que ces dispositions n' avaient qu'une portée des plus
limitées , puisqu'elles n'encadraient le travail à temps partiel que d'une
façon incidente , c'est-à-dire sous le seul angle des charges sociales des

employeurs et de la détermination des droits liés à l' ancienneté pour les
salariés .

Pour bénéficier de ces deux séries de dispositions , le temps partiel

était défini très strictement notamment pour les employeurs et le peu
d'application qui a été fait de ces dispositions témoigne de la rigueur de
son dispositif actuel .

Le présent projet de loi , a en revanche l'ambition de développer le
travail à temps partiel et ses dispositions sont apparues à l'examen ,
moins contraignantes pour l'employeur que les quelques textes actuels ,
notamment sur le plan de la manifestation de l'accord des salariés inté
ressés et sur celui du contrôle qu'exerçaient les représentants du per
sonnel sur cette forme d'activité .

Il est apparu souhaitable a votre commission de proposer sur ces

deux points des aménagements inspirés des textes existants ; elle a
voulu , par ailleurs , préciser des dispositions qui lui semblaient dignes
d' intérêt .
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B. Les propositions formulas

1 . Un con trôle amélioré des représentants du personne!
sur la mise en place du travail à temps partiel

La commission a estimé que la simple information du comité

d'entreprise ou des délégués du personnel en ce qui concerne la mise en
place du temps partiel , était insuffisante .

Sans vouloir revenir au pouvoir de veto dont ces instances dispo
saient en matière d' horaires variables et de travail à horaires réduits , la

commission a proposé que les représentants du personnel fussent appe
lés à donner un avis sur la décision d' instituer le temps partiel dans
l'entreprise , avis qui serait transmis dans un délai bref à l' autorité

administrative compétente . L'évolution du travail à temps partiel dans
l'entreprise ferait en outre l' objet d'un rapport annuel communiqué
aux membres du comité d' entreprise .

2 . L 'expression de la volonté du salarié

La commission a souhaité que la décision de création d'un poste
de travail à temps partiel fut précédé de l'accord du salarié à temps

complet concerné, accord qui devrait se manifester avant la conclusion
du nouveau contrat de travail .

3 La prise en compte de l ancienneté dans la rémunération

La commission a voulu préciser que ia rémunération du salarié à

temps partiel devait tenir compte de cette ancienneté dans l'entreprise

comme salarié à temps plein .

4 . La non modulation des seuils d'effectifs

en matière d'hygiène et de sécurité

Particulièrement attachée au respect des obligations ces entrepri
ses en matière d'hygiène et de sécurité , la commission a tenu à préciser
que les seuils d'effectifs ne pourraient être modifiés sur ce point .
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Les salariés à temps partiel lui sont apparus en effet particulière
ment exposés aux risques d' accidents du travail , en raison notamment
de leur inexpérience fréquente et , des tâches pénibles , dangereuses et

souvent déqualifiées qu' ils peuvent avoir à accomplir ; rappelons enfin
que le travail à temps partiel concerne déjà et devrait concerner en
majorité les femmes .

Sur le plan de la sécurité du travail , un salarié à temps partiel doit
donc être considéré comme un salarié à temps complet .

5 Le droit au retour du salarié

La commission propose que le salarié à temps complet qui sou
haite exercer un emploi à temps partiel , ou vice-versa , doit bénéficier

d' une priorité au sein de l'établissement d'abord et de l' entreprise
ensuite .

6 . l e caractère écrit du contrat de travail

La commission a jugé souhaitable de mentionner que le contrat de

travail conclu entre l'employeur et le salarié à temps partiel devait être

écrit , ceci notamment pour éviter des difficultés futures en matière de
durée du travail et d'heures complémentaires qui ne pourront dépasser
une limite qui sera fixée dans le contrat .

Les propositions de la commission seront développées dans l'exa
men des articles du projet .
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier

L'article premier introduit une nouvelle section II relative à l' amé
nagement du travail dans le chapitre II du titre premier du livre II du

Code du Travail . Cette nouvelle section se compose désormais d'un
premier paragraphe relatif aux horaires individualisés qui figurait déjà
dans ce code et d'un second paragraphe qui concerne le travail à temps

partiel remplaçant les dispositions existantes qui régissaient les horai
res de travail réduits .

La numérotation des sections et paragraphes est modifiée en
conséquence .

L' introduction de cette nouvelle section modifie également la

numérotation des section II à IV du même chapitre .

Votre commission vous demande d'adopter cet article sans
modification .

Article 2

Cet article introduit quatre nouveaux articles L 212-4-2 à

L 212-4-5 dans le Code du travail qui se substituent aux anciens articles

L 212-4-2 à L 212-4-4 et qui régissent désormais le travail à temps
partiel .

La définition et la mise en place du travail à temps partiel.

Dans son premier alinéa , le nouvel article I 212-4-2 définit très

largement le travail à temps partiel comme comportant des horaires de



travail inférieurs à la durée normale du travail dans un établissement

considéré .

Concernant la décision de mettre en place des horaires de travail à
temps partiel dans l'entreprise , le premier alinéa ne prévoit que la sim
ple information du comité d'entreprise ou à défaut , des délégués du
personnel .

Le contrôle des représentants du personnel était d'une autre
nature dans les articles L 212-4-1 et L 212-4-2 du Code du travail puis

que la mise en place d'horaires de travail variables ou réduits , requérait
un accord formulé expressément par ces instances , avec possibilité
d'appel pour l'employeur devant l' inspecteur du travail .

Votre commission a été tentée de retenir cette formule du veto au

bénéfice des représentants du personnel ; elle a cependant considéré

que le travail à temps partiel découlait désormais de deux sources :

comme par le passé , transformation d'un poste à temps complet exis
tant d' une part , et embauchage direct d' un salarié appelé à n'occuper

qu' un emploi à temps partiel qui pouvait être créé , d' autre part.

Dans ces conditions , il est apparu excessif de conférer aux repré
sentants du personnel un pouvoir de veto sur l'embauche de nouveaux

salariés de l'entreprise , ainsi que sur le passage d'un salarié à temps
complet vers un emploi à temps partiel .

Néanmoins , la commission estime insuffisante la simple informa
tion du comité d'entreprise ou des délégués du personnel : elle y substi
tue la nécessité d'un avis qui devrait être formulé par l' une ou l' autre
de ces deux instances , et qui serait transmis dans un délai de quinze
jours à l'autorité administrative compétente ; elle propose également
de compléter cette consultation par un rapport annuel que l'employeur
devra remettre chaque année au comité d'entreprise .

Par ces précisions , votre commission a le souci , sans aller jusqu'à
proposer un véritable pouvoir délibératif concernant des décisions qui
relèvent des prérogatives et de la responsabilité de l'employeur , de

faire bénéficier les représentants du personnel à la fois d'une véritable
information , de leur donner la possibilité de formuler un avis dont
l'administration pourra tenir compte , ainsi que d' institutionnaliser des

compte-rendus annuels relatifs à l'évolution du travail à temps partiel
dans l'entreprise ; ce dernier point fera l'objet d' un article addition
nel qui vous fera proposé après l' article 2 et pourra être de nature à
contenir les excès dans les recours au temps partiel que pourraient
manifester certains employeurs .

Dans sa rédaction générale et impersonnelle , le premier alinéa de
l'article L 212-4-2 ne fait en uite aucune mention de la volonté du sala
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rié de l'entreprise à qui serait proposé un emploi à temps paitiel ; cette

volonté ne pourra s'exprimer que dans le contrat de travail qui devra
être établi entre lui et l'employeur , mentionné à l'article L 212-4-3 . Si

cette solution peut être considérée comme satisfaisante pour le salarié
recruté à l'extérieur de l'entreprise , il n'est pas possible d' ignorer les

pressions dont pourrait être vict-me le salarié à temps complet qui se
verrait imposer contre son gré un emploi à temps partiel par son
employeur .

Votre commission estime donc indispensable de préciser que le

temps partiel ne pourra être pratiqué, en priorité , que sur la demande
du salarié de l'entreprise .

La garantie des droits accordés aux travailleurs à temps partiel

— Le deuxième alinéa du nouvel article L 212-4-2 stipule que les

salariés à temps partiel bénéficient des mêmes droits découlant du

Code du travail , que ceux accordés aux salariés occupés à temps com
plet sou * réserve d'adaptation prévue par un accord collectif pour les
droits conventionnels .

La rémunération

— Le troisième alinéa relatif à la rémunération des salariés à

temps partiel pose que celle-ci est proportionnelle à la part de l'horaire
effectuée dans la limite de la durée légale du travail .

Cependant le travail à temps partiel peut concerner en particulier
des salariés d'un certain âge qui compteraient ainsi une ancienneté non
négligeable dans l'entreprise ; il serait paradoxal qu' il ne soit pas tenu
compte de cette ancienneté pour la détermination de leur rémunéra
tion , s' ils décidaient d'exercer un travail à temps partiel au sein de la
même entrer l ise .

Votre commission vous propose ainsi de remédier à cette lacune .

Les indemnités de licenciement et de départ à la retraite

— Le quatrième alinéa qui concerne les indemnités de licencie
ment et de départ à la retraite , stipule que celles- sont calculées pro
portionnellement aux périodes d'emploi effectuées soit à temps com
plet , soit à temps partiel dans l'entreprise .

Les droits à l'ancienneté

— Enfin , le cinquième alinéa relatif à la détermination des droits
liés à l'ancienneté , stipule que celle-ci continuera à être décomptée
comme si les salariés à temps partiel avaient été occupés à temps

complet .
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Cette disposition reprend la rédaction de l'article L 212-4-3 du
Code du travail qui concernait les salariés pratiquant des horaires de
travail réduits , mais les conditions d'application rigoureuses qui

étaient alors posées sont désormais supprimées .

Sous réserve des observations et des amendements proposés , votre
commission vous demande d'adopter l'article L 212-4-2 ainsi modifié .

Le contenu du contrat de travail

L'article L 212-4-3 impose l'établissement d'un contrat de travail

pour les salariés à temps partiel ; celui-ci mentionne obligatoirement la

durée du travail hebdomadaire et les conditions dans lesquelles sa

répartition est établie .

Il prévoit en outre que des heures complémentaires pourront être
effectuées dans une limite fixée par le contrat ou par un accord
collectif .

Votre commission vous propose d'abord de préciser que ce

contrat de travail devra être rédigé par écrit , cette précision lui parais
sant particulièrement utile pour lever toute contestation pouvant naître
au sujet des heures complémentaires qui seraient demandées au salarié
et dont les limites devront être mentionnées dans le contrat de travail .

Votre commission vous propose en outre de modifier la présenta
tion de l'article L 212-4-3 afin de faire apparaître plus clairement tou
tes les mentions qui devront obligatoirement figurer dans le contrat de
travail écrit du salarié à temps partiel , notamment les limites posées au
recours aux heures complémentaires .

Sous le bénéfice de ces observations , votre commission vous

demande d'adopter cet article ainsi modifié .

La modulation des seuils d'effectifs des entreprises

L'article L 212-4-4 fixe les conditions dans lesquelles les salariés à

temps partiel sont pris en compte pour la détermination des seuils
d'effectifs qui déclenchent toute une série d'obligations légales à la
charge des entreprises .

L'énumération complète de ces seuils serait fastidieuse mais les
plus importants sont créateurs d'obligations en matière de participa
tion , de congé parental , de formation professionnelle de licenciement ,
d'emploi de handicapés , de règlement intérieur , de bilan social , de ser
vice social , de repos compensateur ...
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L'article L 212-4-4 stipule qu'un décret en Conseil d'État détermi
nera la modulation de ces seuils pour l'emploi de salariés à temps par
tiel . D'après les informations recueillies , ce décret devrait s' inspirer des
dispositions existant déjà en matière de formation professionnelle : en
effet , aux termes de l'article R 950-1 du Code du travail , l'emploi de

salariés à temps incomplet ne détermine pour les employeurs une obli
gation de participer au financement de cette formation profession
nelle , qu'à la condition que le montant des salaires versés pendant
l'année soit au moins égal à 120 fois le SMIC .

Il est à noter par ailleurs que l'article L 212-4-4 ne mentionne que
les seuils déclenchants les obligations prévues par la seule législation du

travail : la modulation semble ainsi exclue pour les autres seuils (cons
truction , transports , mode de règlement des cotisations sociales ...) qui

figurent dans d'autres codes ou dans des lois non codifiées .

Enfin , l'article L 212-4-4 introduit par le projet , écarte des mesu
res d'adaptation réglementaires prévues , les seuils relatifs à une repré-

sen'ation du personnel et à l'exercice des droits syndicaux .

Le comité d' entreprise et les délégués du personnel ont en effet
pour fonction de représenter des individus salariés et non une quantité
de travail déterminée .

En outre , sauf à accuser une marginalisation des salariés à temps
partiel , il ne saurait être question d'exclure ceux-ci des fonctions de
représentation .

Votre commission considère que la solution retenue pour les seuils

de représentation du personnel est opportune ; elle souhaite en outre
être assurée que les seuils d'effectifs posés en matière de sécurité ne
seront pas non plus l'objet d'une modulation en cas d'emploi de sala
riés à temps partiel .

Rappelons qu'aux termes de l' article R 231-1 du Code du travail ,
le passage à 50 salariés déterminé dans une entreprise la création d'un

comité d'hygiène et de sécurité et que les CHS fonctionnent comme des
commissions spécialisées du comité d'entreprise et que leurs membres
sont désignés par ce dernier et par les délégués du personnel .

Ainsi , en raison de leur exposition plus grande aux risques d'acci
dents du travail du fait de leur inexpérience , du caractère pénible , dan
gereux et souvent peu qualifié des tâches qu' ils accomplissent le plus
souvent , il apparaît nécessaire à votre commission de considérer les
salariés à temps partiel sur le plan de la sécurité — qu' il s'agisse des

jeunes , des femmes et des salariés âgés — comme des salariés à temps
complet .
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Sous réserve de ces observations , il vous est demandé d' adopter
cet article modifié par l'amendement proposé .

Le « droit au retour »

L'article L 212-4-5 institue une priorité au retour au bénéfice du

salarié à temps complet qui souhaite occuper ou reprendre un emploi à

temps partiel ou au salarié à temps partiel qui veut occuper ou repren
dre un emploi à temps complet dans la même entreprise .

Aux termes de cet article , ces salariés bénéficieraient d' un droit de

priorité pour se voir attribuer un emploi correspondant à leur catégorie

professionnelle .

L'exercice de ce droit de priorité n'est assorti d' aucune condition

particulière ; celles-ci pourront être précisées par branches profession
nelles , voire par accord conventionnel .

Cette rédaction n'appelle pas d'observation particulière si l' entre
prise et l'établissement se confondent mais présente des inconvénients

lorsque l'entreprise comprend plusieurs établissements qui peuvent
être éloignés de l'établissement d'origine du salarié qui passe d' un tra
vail à horaire normal à une activité d' une durée réduite .

Votre commission propose donc d' instituter une priorité au béné
fice de l' intéressé dans le même établissement d'abord , ou à défaut

dans la même entreprise .

Sous le bénéfice de ces observations , il vous est demandé d'adop
ter cet article ainsi modifié .

Article additionnel après l'article 2

Cet article additionnel a pour objet de compléter le dispositif
d' information des représentants du personnel examiné au nouvel
article L 212-4-2 sur la mise en place du travail à temps partiel dans

l'entreprise .

Afin d' institutionnaliser de façon régulière et permanente l' infor
mation du comité d'entreprise , votre commission vous propose de

compléter l'article L 432-4 du Code du travail relatif aux attributions
consultatives du comité d'entreprise dans l'ordre économique :

l'employeur serait ainsi tenu de présenter chaque année au comité , un
rapport relatif au développement du travail à temps partiel dans
l'entreprise , (dans le cadre de l' information des salariés sur l'évolution
de l' emploi dans l'entreprise déjà prévue par le code du travail ).
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C"cst l' objet de cet ut ( e te tiddiliohnel que solu coiunmwun sou \

demande J'adoptcr .

Article additionnel après l' article 2

Votre commission a estimé qu' il n' était ias réaliste d' autous-t les

salaries à temps paiticl . employer dans pliiMeuts ciMeprises , à faire
acte de candidature aux élections organisées pour la désignation < les

délégues du personnel et des membres des comités d' entreprise , sans
aucune restriction .

[ in effet , un salarié élu délégué du personnel ou membre du
comité d'entreprise dans plusieurs entreprises ne pourrait exercer ses

mulnp'es mandats sons entraîner des répercussions néfastes sur son
activité professionnelle .

I n outre , il ne sérail pas souhaitable qu' un même salarié puisse
ciisposet d' informations . le nature confidenticlU concernant de entre

prises qui peuvent être concurrentielles .

Aussi votre commission vous p<o|H>se t elle de limiter l' cligiliiiie

des satanés à temps partiel à une seule entreprise . au choix du s. lai

Porc éviter des fraudes , il est prévu , en l' inspirant du Code électo
ral , de sanctionner d' une incapacité électorale temporaire , le salarié à

temps partiel qui a , soit fait acte de candidature aux élections dans une
entreprise , alors qu' il était déjà ti'ulaire d' un mandat dans une autre
entreprise . soit déposé simultanément , dans plusieurs , entreprises des
candidature* aux élections .

Sous réserve de ces observations , votre commission vous demande

d'adopter 1'aitulc additionnel proposf

Article 3

la neutralisation de l'emploi des salant* à temps partiel
au regard des cotisai ions patronales de sAunlé swiale

Cet article institue un abattement d' assiette pour le cakul des coti-

salions patronales de sécurité sociale au profit des employeurs qui
appliquent des horaires à temps partiel , à condition que l' emploi de
référence u temps plein dt passe le plafond de la sécurité sociale .
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Cet abattement d'assiette est déterminé par la différence entre le*
cotisations ducs par l'employeur pour l' emploi des sal ,nés à tmps
partiel et celles qui seraient dues pour des salariés à temps complet
effectuant un travail correspondant .

I e législateur est déjà in'ervenu pour régler ce problème préoccu
pant des charges sociales de l' employeur qui emploie des salaries à
temps partiel . la loi du 27 décembre I ''71 déjà examinée à ainsi consa
cii1 le principe de la neutralisation de i pan patronale des cotisations
de sécurité sociale lorsque l' emploi de référence dépasse le plafond . Ce
principe était soumis « un régime complexe de récupération a poste
riori du trop payé dont les modalités étaient réglées par le décret du
9 juin 1975 . L abattement d'assiette institué par l' article 3 du projet
permettra de faire l'économie de ce remboursement ultérieur .

Votre commission ne peut qu'être favorable A cette simplification
qui devrait contribuer à lever l' un des obstacles qui s'opposaient au
développement du temps partiel .

II vous est donc demandé d' adopter cet article sans modilication

Article 4

I 'abattement d'assiette et le versement des cotisations

Cii article autorise les entreprises employant des salariés à temps

partiel à procéder à titre provisionnel , et sous réserve de régularisation
en fin d' exercice , à l'abattement de l' assiette des cotisations sociales au

prora'a du temps de travail à condition que la rémunération du poste à
tempi plein correspondant , soit supérieure plafond de la sécurité
sociflc .

Sous réserve d' un amendement de pure ( orme , votre commission

cm demande d'adopter cet article ainsi modifié .

Article 5

L es salariés exclus du bénéfice de la neutralisation
des charges sociales des employeurs

Cet article exclut du bénéfice des dispositions des articles 3 et 4
relatifs à la neutralisation des cotisations sociales patronales , certaines

catégories de salariés exerçant une activité au-dessous de la durée nor
male du travail .



. 59

Celle exclusion concerne d'abord les salariés ou assimilés exerçant

régulièrement et simultanément une activité auprès de plusieurs
employeurs , et dont les cotisations sociales patronales soit , sont assises
sur une rémunération forfaitaire , soit bénéficient d' un abattement

forfaitaire .

En outre , les employeurs des personnels intérimaires des entrepri
ses de trav ; emporaire et ceux des salariés en situation de chômage

partiel indemnisé sont exclus du bénéfice des articles 3 et 4 du projet .

Sous réserve de deux amendements , le premier remédiant à une
fausse référence à l'ordonnance du 21 août 1967 , le second étant de

pure forme , votre commission vous demande d'adopter cet article ainsi
modifié .

Article 6

Cet article a pour objet d'abroger l' article 19 de la loi du
27 décembre 1973 relative à l' amélioration des conditions de travail .

I ' ami. le 19 visé fixait la détermination périodique de la surcharge

de cotisation patronale due en application des horaires réduits prévus à

l' article 17 de la même loi , et en organisait le remboursement .

Il a été vu que les articles 3 et 4 du présent projet substituaient à

ces règles complexes de remboursement une simplification de la procé
dure consistant pour l'essentiel en une simultanéité de l' abattement de

cotisai >ns et du versement de celles-ci . En conséquence l'article 19 de
la loi de 197 ' n' a plus de raison d' être .

Voiic commission vous demande d'adopter cet article sans
modilication .
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TABLEAU COMPARATIF

Dispositions en vigueur

CODE DU TRAVAIL

LIVRE DEUXIÈME

Réglementation du travail .

TITRE PREMIER

Conditions de travail .

CKAPITRI II

Durée du travail .

SECTION PREMIÈRE

§ I ". — Dispositions générales.

§ 2 . — Aménagement

du temps de travail.

Art. L. 212-4-1 Dans les entrepri
ses industrielles , commerciales et agri

coles . dans les offices publics et minis
tériels , dans les professions libérales ,
dans les sociétés civiles , dans les syndi

cats professionnels et associations de
quelque nature que ce soit , et pour
répondre aux demandes de certains
travailleurs , les employeurs sont auto
risés à déroger à la règle de l' horaire
collectif de travail et à pratiquer des
horaires individualisés sous réserve

que le comité d'entreprise ou , s' il n'en
existe pas , les délégués du personnel
n' y soient pas opposés et que l' inspec
teur du travail et de la main-d'œuvre

compétent ou , le cas échéant , le fonc
tionnaire de contrôle assimilé soit

préalablement informé .

Texte du projet de loi

Article prem

Au chapitre II du titre premier du
livre II du Code du travail , les termes

« Section première . — § I ". — Dis
positions générales » sont remplacés
par la mention « Section première . —
Dispositions générales ».

Les mots « § 2 . — Aménagement
du temps de travail » sont remplacés
par les termes < Section II — Amé
nagement du temps de travail », et
< § l. — Horaires individualisés ».

Après l'article L. .212-4-1 , est ajou
tée la mention : « § 2 . — Travail à
temps partiel ».

Les sections II , III et IV du même

chapitre deviennent les sections III .
IV et V.

Propositions de la commission

Article Premier

'ans modification
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Dispositions en vigueur

Art. L. 212-4-2 . L' aménagement

par l' employeur , à titre permanent ou
temporaire , d' horaires de travail
réduits applicables aux seuls salariés
qui en font la demande donne lieu à
l'application des règles spéciales défi
nies à l' article L. 212-4-3 et à l' arti
cle 19 de la loi n° 73-1195 du

27 décembre 1973 sous réserve que

soient effectivement remplies les con
ditions suivantes :

Les horaires réduits doivent être

compris entre la moitié et les trois
quarts de la durée légale hebdoma
daire de travail ou , en agriculture , de
la durée équivalente :

Ce* horaires ne peuvent concerner

que des postes de travail répondant à
des conditions de rémunération qui

sont fixées par le décret pré . u à l' arti-
cie L. . 212-4-4 .

Ces horaires réduits ne peuvent être
appliqués qu' avec l' accord du comité
d'entreprise , ou , s' il n'en existe pas ,
des délégués du personnel .

Lorsque le comité d'entreprise , ou ,
s' il n'en existe pas , les délégués du
personnel ont refusé l'accord ci-dessus
exigé , le chef d'entreprise peut deman
der à l' inspecteur du travail et de la
main-d'œuvre , ou au fonctionnaire

chargé de l' inspection du travail dans
l' entreprise concernée d' autoriser
l' application des horaires litigieux .

Texte du projet de loi

Art. 2 .

» Art. l. . 212-4-2. — Des ho aires

de travail à temps partiel , inférieurs à
la durée normale de travail dans l'éta

blissement , peuvent être prat qués

après information du comité d'entre
prise ou , à défaut , des délégués du
personnel .

•< Les salariés employés à temps

partiel bénéficient des droits accordés
par la loi et les conventions collectives
aux salariés occupés à temps complet ,
sous réserve d'adaptation prévue par
un accord collectif en ce qui concerne
les droits conventionnels .

« Leur rémunération est propor
tionnelle à la part de l' horaire normai
qui est effectuée par les intéressés ,
dans la limite de la durée légale du
travail .

Les articles L. 212-4-2 à L. 2 2-4-4

du Code du travail sont remplacés par
! les dispositions suivantes :

Propositions de la commission

Art. 2

alinéa sans modification

>■ Art. I. 2T-4-2 — Des horaires de tra

vail a temps partiel inférieurs à lu durée
normale de travail dans l'établissement,

peuvent être pratiqués, après avis du

comité d'entreprise ou à défaut , des délé

gués du personnel, soit par prioilé, au

bénéfice des salariés de l'établisse nert qui

en font la demande, soit par embauchage
de salariés à la recherche d'un emploi , cet

avis est transmis dans un délai de quir ■

jours à l'autorité administrative c> ./■.
! ferle. »

alinéa sans modilications

• Leur rémunération , compte tenu des

droits liés à l'ancienneté, est proportion
nelle ...

du travail .
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Dispositions en vigueur

Art. L. 21 2-4 3 . En matière de

législation du travail et pour la déter
mination des droits liés à l' ancienneté ,

la durée de celle-ci est décomptée pour

les salariés employés à temps réduit en
application de l'article L. 2I2-4-2
comme s' ils avaient été occupés à

temp: complet .

Art. L. 212-4-4 . Les mesures

d'application des articles L. 2i2-4-l à
L. 212-4-3 font l' objet de décrets en
Conseil d' État .

Texte du projet de loi

« L' indemnité de licenciement et

l' indemnité de départ à la retraite des
salariés ayant été occupés à temps

complet et à temps partiel dans la
même entreprise sont calculées pro
portionnellement aux périodes
d' emploi effectuées scion l' une et
l' autre de ces deux modalités depuis

leur entrée dans l' entreprise .

<i Pour la détermination des droits

lies à l' ancienneté , la durée de celle-ci

est décomptée pour les salariés
employés à temps partiel comme s' ils
avaient été occupés à temps
complet . »

« Art. L 212-4-3 . — Le contrat de

t'avait d'.s salariés i temps partiel
mentionne la durée hebdomadaire du

travail , ainsi que les conditions dans
lesquelies sa répartition est établie .

« Des heures complémentaires peu
vent être effectuées au-delà de la durée

fixée dans le contrat de travail dans les

limites prévues par celui-ci ou par un
accord collectif .

« Des décrets en Conseil d' État

« léterminent en tant que de besoin , es
mesuras d' application les articles
L. 212-4-1 à L. 212-4-3 ».

« Art. L. 212-4-4. — Un décret en

Conseil d'État détermine les condi

tions dans lesquelles les salariés à
temps partiel entrent en compte dans
l' effectif du personnel des entreprises
ou établissements dont ils relèvent , en

vue de l' application à ces entreprises
ou établissements des obligations
subordonnées par la législation du tra
vail à des conditions d' effectif mini

mum de salariés . Toutefois , 'es mesu

res d'adaptation prévues dans ce
décret ne peuvent avoir d'effet à
l'égard des dispositions concernant la
représentation du personnel et l' exer
cice des droits syndicaux . »

« Art. L. 212-4-5 . — Les salariés à

temps complet qui souhaitent occuper
ou reprendre un emploi à temps par
tiel et les salariés i temps partiel qui
souhaitent occuper ou reprendre un

Proportions de le commission

« Pour la détermination des droit s liés

à l' ancienneté , la durée de celle-ci est

décomptée pour les salaries employés à

temps partiel comme s' ils avaient etc occu

pes a temps complet . »

« L' indemnité de licenciement ci

l' indemnité de départ à la retraite des sala

rias ayant été occupés à temps complet et à

temps partiel dans la même entreprise sont

calculées proportionnellement aux pério

des d' emploi effectuées selon l' une et

l' autre de ces deux modalités depuis leur

entrée dans l'entreprise .

Art. L. 212-4-3 . — Le contrat de tra

vail des salariés à temps partiel est un con

trat écrit : il mentionne notamment la

durée hebdomadaire du travail, les condi

tions dans lesquelles sa répartition est éta

blie, ainsi que les limites dans lesquelles

peuvent être effectuées des heures complé

mentaires au-delà de la durée pré\ue par le

contrat et, s 'il y a lieu. dans le cadre déter

miné par un accord collectif.

alinéa sans modification

Art. l. . 212-4-4 . — Un décret .

. concernant la sécurité du personnel,

sa représentation et l'exercice de ses droits
syndicaux ».

« Art. L. 212-4-5.— Les salariés à temps

complet ...
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Art. L. 432-4 . Dans l' ordre écono

mique , le comité d' entreprise exerce , à
titre consultatif , les attributions i-

après :

a ) Il étudie les mesures envisagées

par la direction et les suggestions émi
ses par le personnel e n ue d' améliorer
la production et la productivité de
l'entreprise et propose l'application de
celles qu' il a retenues ;

b ) Il propose en faveur des travail
leurs ayant apporté par leurs initiati
ves et leurs propositions , une collabo
ration particulièrement utile à l'entre
prise , toute récompense qui lui semble
méritée ;

c ) li est obligato ement informé et
consulté sur les que ions intéressant
l' organisation , la gestion et la marche
générale de l' entreprise , et notamment
sur les mesures dc nature à affecter le

volume ou i. structure des effectifs , la

durée du travail ou les conditions

d'emploi et de tuvail du personnel . Il
peut formuler des'ceux sur ces divers
points .

.< Chaque année , le comité d' entre
prise étudie l'évolution o - l' emploi
dans l'entreprise au cours dt l' année
passée et les prévisions d'emploi éta
blies par l'employeur pour l'année i
venir . Le procès-verbal ce cette réu
nion est transmis dan , un délai de

quinze jours à l' autorité administra
tive compétente . »

Le comi'; d' entreprise est obligatoi
rement s'iisi en temps utile des projets
de compression d' effectifs ; il émet un
avis sur l'opération projetée et ses
modalités d' application . Cet avis est
transmis à l' inspecteur du travail ou à
l' inspecteur des lois sociales en
agriculture .

Au cours de chaque trimestre , le
chef d'entreprise communique au
comité d'entreprise des informations
sur l'exécution des programmes de

Texte du projet de loi

emploi à temps complet dans la même
entreprise bénéficient d' un droit de
priorité pour l' attribution d' un emploi
ressortissant à la rème catégorie pro
fessionnelle que la leur . »

Propositions de la commission

a temps complet dans le mime

i. . M rt ou , à aefaut, dans !a rncme

Cl

. que la leur ».

Art. add.

Il est inséré, après la première phrase du
5 ' alinéa de l'article L. 432-4 du Code du

travail, une phrase ainsi rédigée :

Celui-ci lui communique notammen ' un

rapport relatif au développement du travail

à temps partiel dans l'entreprise.
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Dispositions en vigueur

production , l'évolution générale des
commandes et sur la situation de

l' emploi dans l' entreprise . Il informe ,
le comité des mesures envisagées en ce

qui concerne l' amélioration , le renou
vellement ou la transformation de

l' équipement ou des méthodes de pro
duction et d'exploitation et de leurs
incidences sur les conditions du travail

et d' emploi . Il rend compte , en la
motivant , de la suite donnée aux avis
et vœux émis par le comité ;

d ) Il est obligatoirement informé
des bénéfices réalisés par l' entreprise

et peut émettre des suggestions sur
l' affectation à leur donner .

Au moins une fois par an , le chef
d'entreprise présente au comité
d'entreprise un rapport d'ensemble
sur l'activité de l'entreprise , le chiffre
d'affaires , les résultats globaux de la
production et dt l'exploitation , l'évo
lution de la structure et du montant de

sa.aires , les investissements , ainsi que
sur ses projets peur l'exercice suivant .
Il soumet en particulier , au comité un
état faisant ressortir l' évolution de la

rémunération moyenne horaire et
mensuelle , au cours de l'exercice et

par rapport à l' exercice précédent .

Lorsque l' entreprise revêt la forme
d' une société anonyme , la direction
est , en outre , tenue de communiquer
au comité avant leur présentation à

l' assemblée générale des actionnaires ,
le compte des profits et pertes , le bilan
annuel et le rapport des commissaires
aux comptes ainsi que les autres docu
ments qui seraient soumis à l' assem
blée générale des actionnaires .

Le comité d'entreprise peut convo -
quer les commissaires aux comptes ,
recevoir leurs explications sur les dif
férents postes de ces documents ainsi
que sur la situation financière de
l'entreprise et formuler toutes obser
vations utiles , qui sont obligatoire
ment transmises à l' assemblée géné
rale des actionnaires en même temps

que le rapport du conseil
d'administration .

Au cours de la réunion consacrée à

cet examen , le comité d'entreprise

peut se faire assister d' un expert
comptable rémunéré par l' entreprise .

Texte du projet de loi Propositions de la commission
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L'expert comptable peut prendre
connaissance des livres comptables

énumérés par les articles 8 et suivants
du code du commerce .

Les membre > des comités d' entreprise
ont droit aux mêmes communications

et aux mêmes copies que les actionnai
res et aux mêmes époques .

« En outre , dans les sociétés , deux

membres du comité d'entreprise , délé
gués par le comité et appartenant , l' un
à la catégorie des cadres et de la maî
trise , l' autre à la catégorie des
employés et ouvriers , assistent avec
voix consultative , à toutes les séances

du conseil d' administration ou du

conseil de surveillance , selon le cas.

Dans les sociétés où , en application de
l'article L. 433-2 ci-après , il est consti
tué trois collèges électoraux , la déléga
tion du personnel au conseil d'admi
nistration ou au conseil de surveil

lance est portée à quatre membres
dont deux appartiennent à la catégorie
des ouvriers et employés , le troisième

à la catégorie de la maîtrise et le qua
trième à la catégorie des ingénieurs ,
chef de service et cadres administra

tifs , commerciaux ou techniques assi
milés sur le plan de la classification . »

Les comités d' entreprise sont habili
tés à donner un a. is sur les augmenta
tions de prix. Ils peuvent être consul
tés par les fonctionnaires chargés de la
fixation et du contrôle des prix.

Loi n ° 73-1195

du 27 décembre 1975

Art. 19 . — En matière de sécurité

sociale , l' application des horaires
réduits à l'article 17 ne peut avoir
pour effet d' aggraver pour un même
poste de travail ou pour un même
emploi la charge supportée par les
employeurs au titre de la part patro-

Texte du projet de loi

Art . 3

Les employeurs qui appliquent les
horaires à temps partiel bénéfcient ,
pour le calcul des cotisations de Sécu
rité sociale assises sur les rémunéra

tions retenues dans la limite du pla
fond , d' un abattement d' assiette

lorsque :

Propositions de la commission

An.add

Les salariés occupant un emploi a temps

partiel simultanément dans plusieurs entre

prises ne sont éligibles que dans l'une de

ces entreprises ; ils choisissent celle où ils

font acte de candidature.

En cas de fraude constatée par le juge, le

salarié peut être privé de ses droits à l élec-

l 'électoral et à l'éligibilité, pendant un an au

moins et deux ans au plus .

Art. 3

,ans modification
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Dispositions en vigueur

nale des cotisations aux régimes de
sécurité sociale dom relèvent leurs

salariés .

Pour la mise en oeuvre de cette règle
et nonobstant toute disposition légis
lative contraire , il est procédé à la
détermination périodique de la sur
charge qui peut résulter pour les
employeurs en raison du plafond
prévu notamment aux articles 13 ( ali
néa 5 |, 32 et 41 ( alinéa I ") de l' ordon

nance n r 67-706 du 21 août I967 de

l'emploi de salaries travaillant selon
un horaire réduit au sens de l' ai i-

cle 17 . Le montant de cette surcharge
donne lieu à remboursement .

D. n° 75-466 du 9 juin 1975

Art. I ". — Tout employeur de per
sonnel salarié qui entend bénéficier
des dispositions de l' article 19 de 'a loi
du 27 décembre 1973 est tenu d'établir

et de tenir à la disposition de l'orga
nisme de recouvrement dont il releve

la liste des travailleurs à temps réduit
occupés à un même poste de travail ou
à un même emploi .

Cette liste doit mentionner la date

des demandes des intéressés , la dési

gnation des postes ou emplois occupés
a temps réduit , les horaires pratiqués
et la date de l' accord donné soit par le
comité d'entreprise ou , à défaut , par
les délégués du personnel , soit par
l' inspecteur du travail ou le fonction
naire de control . assimilé .

Art. 2 . -- Les cotisations de sécurité

sociale „! d' allocations familiales affé-

renvs à l'emploi des travailleurs men
tionnés à l' article précèdent sont cal
culées , à chaque échéance de paie ,

dans les conditions du droit commun .
sur les rémunérations allouées aux j
intéressés . Ces cotisations sont versées

dans les mêmes conditions à l'orga
nisme de recouvrement .

A l'expiration de chaque année
civile , l'ensemble des rémunérations

afférentes a un même poste de travail
ou à un même e nploi fait l'objet
d' une totalisation par l'employeur .
Lorsque , compte tenu de l'application
du plafond prévu aux articles 13 ( ali
néa 5 ), 32 et 41 de l'ordonnance
n° 67-706 du 21 août 1967 , les cotisa-

Texte du projet de loi

I ") La durée du travail mentionnée
au contrat de travail est inférieure à la

durée du travail pratiquée dans l'éta
blissement , soit par la catégorie pro
fessionnelle de l'emploi considéré ,
soit , à défaut , par la majorité du per
sonnel ;

2° ) La rémunération du poste à
temps plein correspondant est supé
rieure au plafond de la Sécurité
sociale . A défaut de poste à temps
plein correspondant , la rémunération
de chaque poste à temps partiel , rap
portée à l' heure , doit être supérieure
au plafond horaire de la Sécurité
sociale .

L abattement d assiette est destiné à

compenser la différence entre , d' une
part , les cotisations patronales due
pour l'emploi des salariés à temps par
tiel concernés et , d'autre part , les coti
sations qui seraient dues pour les sala
ries à temps plein effectuant le travai
correspondant .

Les conditions d'application du
présent article sont fixées par décret
en Conseil d' État .

Art. 4 .

A chaque échéance de versement
des cotisations patronales , l'em
ployeur procède à litre provisionnel et
sous réserve de régularisation en fin
d'exercice , à l' abattement d' assiette

mentionné à l'article 3 ci-dessus .

Un arrêté du Ministre chargé de la
Sécurité soci.iie fixe les conditions

d'application Jû présent article .

Propositions de la commission

Art. 4

A chaque échéance ...

« en ( in d'exercice , à un abattement

d'assiette determiné dans des conditions

fixées par arrêté du ministre chargé de la
Sécurité sociale ».

Alinéa supprime
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lions patronales effectivement acquit
tées sur la base des rémunérations

ayant donné lieu à totalisation excé
dent les cotisations qui auraient été
dues si le poste de travail ou l' emploi
dont il s' agit avait été tenu par un seul
salarié travaillant à temps complet ,
l' employeur bénéficie d' un crédit qui
est égal à la différence entre ces deux
montants de cotisations patronales .

l e crédit total correspondant à
l'ensemble des postes de travail ou des
emplois occupés à temps réduit et
donnant lieu à ajustement est imputa
ble sur le mon ni des cotisations dues

au titre de la régularisation annuelle
prévue par l'article 5 du décret du
24 mars 1972 et , dans le régime des
assurances sociales agricoles , par

l'article 2 du décret du 18 juillet i960 .

Lorsqu' il n' y a pas lieu à régularisa
' ion , ce crédit est remboursé par
l' organisme de recouvrement .

Les éléments nécessaires Jû calcul

de ce crédit de cotisations sent fournis

par l'employeur au moyen d'un état
annexé à la déclaration nominative

annuelle prévue à l' article 9 du décret
du 24 mars 1972 . Les employeurs
assujettis au régime des assurances
sociales agricoles annexent cet état au
bordereau de versement des cotisa

ins établi en application de l' arti
cle 1031 du Code rural et afférent au

quatrième trimestre de chaque année
civile .

Un arrêté du ministre du travail et

du ministre de l' agriculture fixe le
modèle de cet état .

Art. 3 . — N'ouvrent pas droit au
bénéfice des dispositions de l' article
pi dent les postes de travail ou les
emplois occupés à temps réduit com-
por m : des rémunérations qui . rap
ports à l' heure , excédent de plus de
moitié la rémunération moyenne pra
tiquée dans l'entrep.ise pour un poste
de travail ou un emploi con-' arable

tenu par un salarié à temps complet .

Ordonnance n° 67-706

du 21 août 1967

Chapitre ll. —
Organisa/ton financière .

Art. 13 . — Les ressources des ges
tions mentionnées à l' article 2 sont

constituées , indépendamment des

Texte du projet de loi

Art. 5

Les dispositions des article; 3 et 4
ci-dessus sont applicables sous réserve
des dispositions particulières en
vigueur :

P ) Pour les salariés ou assimilés

dont l'emploi donne lieu a des taux ,
assiettes ou montants spécifiques de

Propositions de la commission

Art. 5

« Les dépositions des articles 5 et 4 ci-

dessus ne se nt pas applicables : »

l° ) aux salar és .
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contributions de l'Étal prévues par les
dispositions législatives et réglemen
taires en vigueur , par des cotisations
proportionnelles aux rémunérations ,

gains ou pensions perdus par les assu
rés , et par la fraction du produit des
cotisations créées par l' article 14 ci-
dessous revenant au régime général de
sécurité sociale .

Des cotisations forfaitaires peuvent
être fixées par arrêté du ministre de:

affaires sociales pour certaines catégo
ries ae travailleurs salariés ou

assimilés .

Les cotisations dues au titre des

assurances maladie , maternité , invali

dité , décès sont à la charge des
employeurs et des travailleurs salariés
et personnes assimilées .

Les cotisations dues au titre des

accidents du travail et des maladies

professionnelles sont à la charge
exclusive des employeurs .

Les cotisations dues au titre des

assurances maladie , maternité , invali
dité et décès sont assises sur les rému

nérations . gains ou pensions , pour
partie dans la limite d un plafond et
pour partie sur la totalité . Les cotisa
tions dues au titre des accidents du

travail et maladies professionnelles
sont assises sur les mêmes rémunéra

tions ou gains dans la limite d' un
plafond .

Code de la Sécurité Sociale

Art. L. 121 . En ce qui concerne
certaines catégories Je travailleurs
salaries ou assimilés définies par
arrêté du min stre du Trasail et de la

Sécurité sociale et qui travaillent régu
lièrement et simultanément pour le
compte de deux ou plusieurs

employeurs , le montant des cotisa
tions des assurances sociales , des acci
dents du travail et des allocations

familiales incombant à chacun des

employeurs peut être déterminé
compte tenu des conditions d'exercice
de la profession considérée d' après les
rémunérations qu' ils ont respective
ment versées soit dans la limite d' un

forfait fixé par lesdits arrêtés , soit en
appliquant au taux des cotisations

Texte du projet de loi

2°> Pour les salariés ou assimilés

dont l'emploi régulier et simultané par
plusieurs employeurs entraine , quant
au calcul des cotisations , un fraction

nement entre lesdits employeurs du

plalond fixé pour l' assiette des cotisa
tions de Sécurité sociale .

Les dispositions des articles 3 et 4

ci-dessus ne s' appliquent pas aux per
sonnels intérimaires des entreprises de
travail temporaire ni aux salariés con
cernés par des mesures de réduction
d'horaire ouvrant droit à une indem

nisation au titre du chômage partiel .

cotisations , en application des articles
L. 121 du Code de la Sécurité sociale

et 13 , alinéa 3 , de l'ordonnance

n° 67-706 du 21 août 1967

Propositions de la commission

.. Sécurité sociale el 13 , alinéa 5, de

l' ordonnance n c 67-706 du 21 août

1967 ; ..

2° ) aux salaries ..

des cotisations de Sécurité sociale

Elles ie s'appliquent pas non plus aux
personnels

au titre du chômage partiel .
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prévues aux articles (L. 122) à L. 128 ,
L. 132 et L. 133 un abattement forfai

taire fixé par lesdits arrêtés .

Texte du projet de loi

Art. 6 .

L'article 19 de la loi n° 73-1195 du

27 décembre 1973 est abroge .

Propositions de la commission

Art. 6

sans modification

Sous 1« bénéfice des observations conte

nues dans le présent rapport ,et sous

réserve des amendements qu'elle soumet à
votre examen , votre commission vous

demande d'adopter le présent projet de loi .
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TRAVAUX DE LA COMMISSION

Audition de M. Jean Mattéoli ,

Ministre du travail et de la participation

Sous la présidence de M. Robert Schwint , président , la commis
sion des Affaires sociales a procédé , le 15 octobre 1980 , à l'audition de
M. Jean MATTÉOLI , qui a présenté le projet de loi relatif au travail à

temps partiel .

En exposant le contenu du texte , le Ministre a rappelé la faiblesse

des effectifs employés en France à temps partiel en dépit de la loi de

1973 , et comparé leur importance à celle constatée dans la plupart des
pays industrialisés .

Il a cependant remarqué , notamment pour les femmes et les sala

ries dépassa... un certain âge , qu' une demande potentielle existait en

cette matière , qui ne rencontrait qu' une n.e négligeable en raison des

dispositions contraignantes et coûteuses île la h de 1973 .

Pour lever ces obstacles , le projet de loi définit très largement le
travail à temps partiel , s'agissant notamment des horaires , et adapte
les cotisations sociales correspondantes à due proportion des salaires

versés compte tenu du plafond de la sécurité sociale . Le projet prévoit
en outre des garanties pour les salariés concernés , consistant notam
ment en un contrat de travail déterminant l' horaire de trav ail et ort i-

sant une priorité des actuels salariés à temps complet de l'entreprise ^ ui
voudraient opter pour la formule du temps partiel ou de ce" v qu : des

reraient recouvrer un emploi à temps complet dans l' entreprise après y

avoir occupé un poste à temps partiel .

M. Mattéoli a également indiqué que les seuils de représentation

syndicale et du personnel ne devraient pas être modifiés , alors que les
autres seuils devraient êtres aménagés ; il a rappelé que les comités

d'entreprise et les délégués du personnel devront don..„r un avis sur les
formules de temps partiel proposées par l' employeur .
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Les heures complémentaires travaillées au-delà de l'horaire arrété
pour le temps partiel devraient tire enfin rémunérées comme des heu*
res normales .

M. Noël Berner a estimé que l'application de la distinction entre
heures supplémentaires et complémentaires serait malaisée, et que ce
texte, sur ce point , profiterait aux employeurs .

M. Jean Maillon a souligné que les chefs d'entreprises n'étalent
pas enclins naturellement h faire usage du temps partiel qui est pour*
tant de nature h assurer une utilisation plis rationnelle de leur
personnel .

Il a estimé que les dispositions du projet concernant les heures
complémentaires étaient de nature h réduire le nombre d'heures sup
plémentaires dont abusent parfois les employeurs, ce qui va dans le
sens des revendications des syndicats et pourrait être de nature à facili
ter les négociations entre partenaires sociaux concernant la réduction
de la durée du travail .

M. Jean Chérioux a estimé que ce texte allait dans le sens d'une
humanisation des conditions de travail en particulier pour les femmes
qui ne bénéficient pas encore d'une politique familiale satisfaisante. Il
a cependant exprimé ses craintes sur un certain nombre de points du
projet et d'abord sur le droit de priorité du salarie actuel de l'entreprise
en cas de transformation de poste de travail il a estimé que les
employeurs devraient être incités & faire usage du temps partiel mais
que les problèmes des cotisations sociales et des seuils constituaient des
obstacles sérieux au développement de cette organisation du travail ,
notamtr ut pour les petites entreprises .

M. Jean Mattéoli JI précisé que ce projet tendait en fait & faciliter
la pratique du temps partiel pour les salariés A temps plein de l'entre*
prise et satisfaire la demande potentielle exprimée par certaines catégo
ries de demandeurs d'emploi , mais aussi A rendre les entreprises fran
çaises plus compétitives.

Il est convenu qu'une action devait être engagée pour vaincre les
réticences des employeurs et a confirmé que ceux-ci ne pourraient
imposer un poste & temps partiel & leurs salariés exerçant déj4 une actl-
vité & temps plein au sein de l'entreprise.

Il a ensuite souligné les garanties que le projet accordait aux sala
riés à temps partiel et a estimé que si les sculls constituaient l'un d:s
obstacles au développement du travail À temps partiel , le dialogue ini-
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titutionnalisé QVCC les représentants du personnel était bénéfique. Dans
ces conditions , il n'est pas apparu nécessaire de modifier les disposi
tions du Code du travail concernant les sculls de représentation du per
sonnel ; en revanche, il a estimé que les autres seuils pourraient (tre
aménagés par décret en Conseil d'État en fonction de la masse salariale
relative & chaque catégorie de postes ,

M. Jacques Bialski s'est demandé si les salariés à temps partiel
pourraient bénéficier des dispositions relatives & la formation
professionnelle.

M. Jean Matteoll a précisé qu' ils avaient sur ce point les mimes
droits que les salariés à temps complet .

M. Jean Madelain s'est Interrogé sur l'opportunité de fixer un pla*
fond aux effectifs employés & temps partiel et a souligné le flou qui
entourait le « droit au retour » ; II s'est également demandé ce que
seraient les conséquences du projet sur les retraites complémentaires
des cadres .

M. Jean Matteoll a estimé sur le premier point , que la fixation
d'un plafond d'effectifs irait à l'encontre de la souplesse recherchée
par le projet ; si des excès étaient constatés dans son application , il
seraient amené h Intervenir .

Il a estimé que le « droit au retour » n'était en fait qu'un droit de
priorité pour les salariés de l'entreprise.

Enfin , Il est convenu que la retraite complémentaire des cadres
constituait un problème mais qui n'était pas spécifique & ce texte ; il a
cependant estimé que cette question pourrait (tre étudiée en liaison
avec les caisses de sécurité sociale, et pourrait peut être se trouver
réglée par le jeu d'une cotisation complémentaire.

M. Jean Gravier a souligné qu'en cas de passage du temps plein au
temps partiel , il y aurait conclusion d'un nouveau contrat de travail
entre l'employeur et le salarié concerné. Il s'est Interrogé sur le rôle des
salariés dans la mise en place de postes & temps partiel et s'est demandé
si la transformation de postes ne risquait pas de s'accompagner d'une
modification de la nature et surtout de la durée du contrat de travail .

M. Jean Mattéoli a répondu que le projet supprimait les obstacles
dirimants pour la création de postes A temps partiel et a estimé que
dans ces conditions , de nombreux employeurs ne manqueraient sans
doute pas d'être sensibles & la « pression aimable n de leur personnel .
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I n cas de changement notamment dans la durée du contrat pro

posé , il a rappelé que l'employeur ne pouvait imposer un poste à temps
partiel à l' un dc ses salariés , qui conservera ainsi la faculté de refuser le
poste à temps partiel qui lui est proposé et aura la possibilité , à la
limite , de changer d entreprise .

M. Jean Béranger s'est déclaré frappé par les chiffres cités par le

Ministre pour nos voisins étrangers ; après avoir fait état de l' impor-
taïke de l' as is du comité d' entreprise , il a insisté sur la nécessité de pré
voir des « garde fous » pour éviter des utilisations perverses du temps
partiel , notamment avec une situation de l' emploi préoccupante qui
limitera de fait la liberté de décision du salarié . Il s' est également mon
tre préoccupé des conséquences du texte sur la retraite complémentaire
des cadres ,

M. Jean Mattéoli a estimé qu' il ne fallait pas compliquer le projet
a l' evces et a rappelé que le comité d' entreprise serait consulté pour la

mise en place de postes à temps partiel et que les salariés concernés
hciiclki.'ieni de toute une série de garanties fixées par le projet .

II a continué que le problème des retraites complémentaires

îles .m eue examiné notamment pour les cadres âgés qui choisiraient
rcite modalité de travail .

M. Louis Souvet se fondant sur son expérience professionnelle a
relese les réticences des salariés pour ce type d'emploi à l'exception de

quelques cas particuliers et souligné que les « temps partiel » souhai
taient transformer aussi vite que possible leur activité en « temps

plein » Selon lui , les avantages sociaux de l'entreprise réservés aux
salariés 4 temps complet , les seuils sociaux , le mode d'établissement
des retraites . le niveau des salaires , les problèmes soulevés par l'emploi
d' étudiants par exemple pendant les fins de semaine , constituent de

sci eux obstacles au développement du temps partiel .

M. Jean Mattéoli a indiqué que le travail à temps partiel n'était
pas la moitie •. luise que le chômage partiel , du fait de son organisation

permanente dans l'entreprise et des garanties qu' il apporte aux sala
ries ; il a note que certaines grandes entreprises utilisaient déjà de nom-
bteux étudiants en fin de semaine .

M. André Méric s'est demandé si en matière de représentation du
personnel , les salariés à temps partiel seraient décomptés comme des
salancs A temps complet .

M. Jeun Mattéoli a confirmé ce point en précisant que l'embauche
d' un salarie .1 temps partiel s'ajoutant par exemple à un effectif de 49
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salariés à temps complet , déterminerait la création obligatoire d' un
comité d'entreprise .

M. Noël Berrier a souligné les réticences des petites entreprises
devant le recrutement de salariés à temps partiel dont l'absentéisme

plus important que la moyenne risquerait de désorganiser la
production .

Pour M. Jean Mattéoli , le travail à temps partiel doit répondre à

des besoins de l'entreprise et il ne voit pas pourquoi l'absentéisme de

cette catégorie de salariés serait plus élevé que la normale .

M. Hector Viron , après s'être fait confirmer que le travail à temps

partiel pourrait bénéficier aur travailleurs sans emploi , a dénoncé

l'évolution dangereuse entamée depuis quelques années qui aboutit à
une précarisation de plus en plus grande de la situation des salariés . Il
s'est déclaré hostile au temps partiel qui selon lui a pour conséquence
directe de détruire les salaires et a souhaité que ce type de contrat de
travail fut réservé aux salariés qui en font la demande , sauf à risquer
une utilisation perverse de ce mode de travail , comme cela s'est cons
taté pour le travail temporaire et les contrats à durée déterminéee .

Il a insisté sur la nécessité de mettre en place dans le projet , des
« garde-fous », c'est-à-dire de n'autoriser le temps partie' que pour
répondre aux besoins réels de l' entreprise et à la demande de ses
salariés .

Pour M. Jean Mattéoli , l' usage excessif des formules de contrats
de travail précaires est contraire à l' intérêt même de l'entreprise ; dans

son esprit , le travail temporaire ne doit être utilisé que pour régler des
problèmes ponctuels qui se posent à l'entreprise ; en revanche , l'ouver
ture de l'économie française sur le monde et les contraintes de la

concurrence internationale commandent la recherche d'une plus
grande souplesse d'utilisation des capacités de production des
entreprises .

Enfin , il a précisé à nouveau que le temps partiel ne sera que pro
posé aux salariés de l'entreprise , mais en aucun cas imposé .
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RÉUNION DE LA COMMISSION

DU 29 OCTOBRE 1980

EX * MEN DU RAPPORT

Sous la présidence de M. Robert Schwint , président , puis de

M. André Rabineau ; vice-président , la commision a examiné le projet
de loi relatif au temps partiel .

Après avoir relativisé l' impi ■ ance et l'enjeu de ce projet , M. Jean
Gravier, rapporteur , a estimé que le travail à temps partiel ne consti
tuait que l'une des réponses à des aspirations alitatives formulées à
l' occasion d'une demande potentielle à temps partiel qu' il est difficile
d'évaluer avec précision ; il a insisté sur l'ambiguïté de ce texte qui

répond , par ailleurs , au souci de certains empl eurs de disposer d' une
plus grande souplesse dans la gestion de la m. d'œuvre , et indiqué
que ce projet ne pouvait s' apprécier qu'à la lumière des négociations
actuellement menées sur la réduction de la durée du travail et dans le

contexte économique et social du moment .

Il a souligné le faible développement du travail à temps partiel en
France et précisé que les chiffres fournis devaient être considérés avec

prudence en raison de la présence d'une forte proportion de non sala
riés dans les populations considérées . Après avoir relevé le caractère
essentiellement féminin de la demande, il a tenté d'esquisser le profil

moyen du salarié à temps partiel et a fait observer le décalage constaté

entre la demande potentielle et la réalité de cette forme d'activité .

Le rapporteur a ensuite recensé les obstacles principaux qui

s'opposent actuellement au développement du travail à temps partiel ,
tant du côté des salariés que des employeurs ; il a ensuite analysé le
droit positif parcellaire qui régit cette matière en relevant la part
importante occupée par les accords collectifs et l'ampleur prise par le
« secteur libre ». Après avoir indiqué que ce projet consistait , pour
l'essentiel , à faire disparaître les contraintes qu'invoquent les

employeurs à l'égard de cette forme d'emploi et à renforcer les garan
ties des salariés concernés , il a précisé que ce texte ne pourrait trouver
son plein effet que complété par les accords conventionnels spécifiques
à chaque branche et secteur d'activité .
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Au cours de la discussion générale , M. AndrcHabineau a

demandé si un statut du salarié à temps partiel avait été défini à l'éche
lon européen .

M. Jean Gravier lui a répondu par la négative , en faisant cepen
dant état d'un avis du Conseil économique et social des communautés

européennes sur la matière .

M. André Méric a estimé que ce projet important , déposé sans

que les partenaires sociaux aient été consultés , répondait surtout à la
demande formulée par les employeurs ; il est également convenu que le
travail à temps partiel correspondait aux aspirations de certaines caté
gories de demandeurs d' emploi mais qu'en règle générale cette forme
de travail était acceptée par les salariés en raison de la situation écono
mique et sociale actuelle . Il a exprimé un certain nombre de proposi
ons qui tendraient à satisfaire les besoins spécifiques exprimés par les
femmes , les jeunes , les salariés âgés ou devenus inaptes . Il a estimé
qu' il était dangereux d'examiner isolément le problème de l'emploi
féminin et indiqué notamment que le projet devrait accorder des droits

prioritaires aux salariés intéressés et fixer un quota maximum pour les
« temps partiel » à l' intérieur des entreprises .

M. Jean Gravier a précisé que les organisations syndicales avaient
été associées aux travaux du rapport Lucas et qu' il avait , comme rap
porteur , procédé à l'audition de la plupart des organisations
concernées .

M. Robert Schwint , président , a alors rappelé à la commission
quelles avaient été les organisations qui avaient participé à l'élabora
tion du rapport cité .

Tout en partageant le souci de prudence du rapporteur , M. Jean
Chérioux a estimé que ce projet ne devait pas constituer une régression

sociale pour les salariés , et a considéré que ce texte répondait à un
besoin exprimé allant dans le sens de la libération des travailleurs trop
souvent asservis , quelle que soit leur activité , aux règles contraignantes

du mode de production industrielle ; il faut se garder d'un juridisme
excessif et de dispositions trop « tâtillonnes », pour que ce texte fa"o-
rise le développement de cette forme d'emploi .

M. Jean Béranger, après avoir félicité le rapporteur , a regretté lui
aussi que le gouvernement n'ait pas consulté officiellement les parte
naires sociaux avant le dépôt de ce projet et a dénoncé les conditions
de travail imposées au Parlement en raison de la procédure d'urgence
déclarée sur ce texte ; il a ensuite relevé la précarisation croissante de la



situation des salariés et indiqué que ce texte qui répondait à une vérita
ble demande ne pourrai ! être accepté qu'assorti de « garde-fous »
satisfaisants .

Madame Beaudeau a estimé que ce projet lui paraissait dangereux
et que la demande potentielle de travail à temps partiel n'était pas clai
rement définie .

M. Louis Souvet s' est demandé si les salariés âgés pouvaient , en
choisissant des formules à temps partiel , accepter une réduction sensi
ble de leurs revenus ; il a estimé que le risque de marginalisation au
sein de l' entreprise , constituait le risque essentiel de cette forme
d'activité .

Madame Cécile Goldet a souligné le déphasage constaté entre le

temps partiel « rêvé » et la réalité , et relevé le caractère « sexiste » des
propositions du rapport de M. Robert Fabre en matière de temps par
tiel féminin .

M. Jean Gravier , répondant à ces intervenants , a déclaré partager
l' essentiel de leurs observations qui rejoignent ses propres
préoccupations .

La commission a ensuite abordé l' examen des articles du projet .

Elle a adopté sans modification l'article premier .

Au premier aima de l'article L 212-4-2 , du code du travail intro
duit par l' article 2 , qui concerne la mise en œuvre du travail à temps

partiel , M. Jean Gravier a proposé de compléter l' information prévue
pour les représentants du personnel par ta nécessité d'un avis que ces
derniers devront formuler et qui sera transmis à l' administration com
pétente ; il a rappelé , par ailleurs , les pouvoirs des deux instances con
cernées dans les articles L 212-4-1 et 2 du code du travail et la compé
tence générale du comité d'entreprise en matière économique .

M. Jean Béranger a remarqué que le projet lui paraissait en régres
sion par rapport au droit positif actuel du travail à horaires réduits , qui
nécessitait l' accord des représentants du personnel .

M. Jean Gravier a précisé , sur ce point , que les dispositions exis
tantes imposaient cet accord mais seulement dans le cadre de la loi de
1973 sur la neutralisation des charges sociales des employeurs ; il a rap
pelé par ailleurs le développement important du secteur libre du temps
partiel hors le contrôle des comités d'entreprise et des délégués du per
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sonnel . Pour lui , son amendement n'a pour objet que de développer la
consultation de ces deux instances sans aller jusqu'à leur reconnaître

un pouvoir de veto sur les transformations de postes à temps plein et
les créations de postes à temps partiel .

M. Jean Chérioux a estime que l'amendement proposé par le rap

porteur étendait les prérogatives des comités d'entreprise , notamment
pour l'embauchage , et a manifesté ses craintes devant le risque de blo
cage qui pourrait en résulter ; à son avis , les droits des représentants du
personnel doivent se concilier avec la liberté du salarié .

M. Jacques Bialski a considéré que la souplesse excessive de ce
projet risquait de mener au laxisme .

M. Jean Gravier a répondu que ses propositions tendaient juste
ment à prévenir d'éventuels abus des employeurs pour imposer le tra
vail à temps partiel , mais a rappelé que l'essentiel des « garde-fous »
du texte devait être défini par des conventions collectives spécifiques

par branche piofessionnelle .

M. Louis Souvet a proposé de sous-amender la proposition du

rapporteur , en précisant que la création du temps partiel devait bénéfi
cier p r orita cment aux salariés de l' entreprise .

Louvot s'est demandé si les instances de représentation du per
sonnel devront se prononcer pour chaque cas individuel de travail à

temps partiel

M. Gravier a précisé que cet avis serait donné sur un plan général
et a admis que la priorité qui serait accordée aux salariés de l'entreprise
n'était pas choquante .

Au 3e alinéa de l'article L. 212-4-2 relatif à la rémunération des

salariés à temps partiel , il a proposé de tenir compte de leur ancienneté
dans l'entreprise et a suggéré de déplacer le 5e alinéa du même article
pour assurer plus de cohérence avec les alinéas suivants .

La commission a adopté l'article L. 212-4-2 ainsi modifié .

Le rapporteur a ensuite proposé de mentionner , à l' article
L. 212-4-2 , que le contrat de travail devait prendre une forme écrite ,
notamment pour lever toute contestation future en matière d'heures
complémentaires dont les limites devront figurer dans le contrat .

M. Bialski a estimé que ces heures risquaient de constituer une
part importante de l' horaire hebdomadaire à temps partiel dans cer
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tains secteurs d'activité et qu'elles devraient être rémunérées comme

des heures supplémentaires , c'est-à-dire majorées .

M. Gravier a fait observer qu' il était logique de n' envisager
qu'une rémunération normale de ces heures lorsqu' elles se situaient
entre la durée du travail , mentionnée dans le contrat et la limite de la

durée légale du travail ; il a précisé que les conventions collectives
pourraient prévoir , en outre , une rémunération majorée de celles-ci ,
selon les circonstances .

M. Souvet a proposé d'abandonner , dans cet article , la référence à

l'horaire hebdomadaire qui constitue , à ses yeux , une source de rigidité
incompatible avec les objectifs du projet et une conception novatrices
des formes d'emploi .

M. Gravier a estimé que la durée de travail du salarié à temps par
tiel devait rester appréciée au vu de la durée légale hebdomadaire ; une
autre modulation sur une période plus longue pourrait être source

d'abus de la part de certains employeurs .

Pour Mme Beaudeau , ces dispositions n'empêcheront pas ces der
niers de proposer des horaires bien au-delà de la durée fixée dans le

contrat de travail du salarié à temps partiel .

La commission a adopté cet article modifié par l' amendement

proposé par le rapporteur .

A l' article L. 212-4-4 , M. Gravier a souligné l' opportunité de la

distinction établie par le projet en matière de seuils et a proposé , par un

amendement , de lever toute ambiguïté pour ceux existant en matière
d'hygiène et de sécurité .

M. Chérioux a estimé que la prise en compte des salariés à temps
partiel constituerait un obstacle à la mise en œuvre de cette formule
dans les entreprises petites et moyennes ; cependant , il a rappelé que
ces salariés devraient bénéficier de tous les droits en matière syndicale

et de représentation du personnel .

MM. Rabineau , Louvot et Souvet ont également relevé les obsta

cles que constituent les seuils pour les petites entreprises .

M. Gravier a répondu que les dérogations instituées en matière de
seuils par le projet lui paraissaient fondamentales , mais que la modula
tion des seuils économiques n'était pas choquante .

La commission a adopté cet article , modifié par l' amendement

proposé par son rapporteur .
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A l'articie L. 212-4-5 relatif au « droit au retour », il a proposé
d' instituer d' abord une priorité de retour au sein de l'établissement ou ,

à défaut , dan » l'entrepiise .

Mme Beaudeau et M. Bialski ont considéré que la rédaction pro

posée était insuffisante et ne constituait pas une obligation assez
contraignante pour l'employeur .

Ainsi amendé , l' article a été adopté .

La commission a ensuite adopté , sur proposition de son rappor
teur , un premier article additionnel .omplétant l'article L. 432-4 du
Code du travail , et destiné à institutionnaliser l' information du comité

d'entreprise concernant le développement du temps partiel dans
l'entreprise .

Elle a également adopté un autre article additionnel proposé par
M. Gravier, tendant à limiter l' éligibilité des salariés à temps partiel à

une seule entreprise lorsque ceux-ci sont employés dans plusieurs

entreprises .

M. Souvet s' est dema ide s' il n' v aurait pas lieu de réglementer

plus généralement les cum ils d'activités des salariés au-delà d' un cer
tain horaire de travail .

M. Roujas à propose d' en l'aire de même pour les dirigeants
d' entreprise ...

La commission a ensuite adopté l' article 3 relatif à la neutralisa
tion des charges sociales des employeurs qui ont recours au travail à

temps partiel ; elle a adopté , avec des amendements de forme, les arti
cles 4 et 5 et , enfin , Partie e 6 du projet .

Sous réserve des amendements proposés , elle a adopté l'ensemble
du projet .
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AMENDEMENTS PROPOSES PAR LA COMMISSION

Article 2 .

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa du texte proposé
pour l'article L 212-4-2 du Code du travail :

« An. L 212-4-2 . Des horaires de travail à temps partiel inférieurs à la durée normale de
travail dans l' établissement , peuvent être pratiqués après avis du comité d'entreprise ou à
défaut , des délégues du personnel , soit par priorité , au bénéfice des salaries ne l'établissement

qui en font la demande , soit par embauchage de salariés à la recherche d' un emploi ; cet avis
est transmis dans un délai de quinze jours à l'autorité administrative compétente ».

Amendement : Rédiger comme suit le début du troisième alinéa du

texte proposé pour l'article I. . 212-4-2 du Code du travail :

« Leur rémunération , compte tenu des droit ■, liés à l'ancienneté, est proportionnelle . ..
( le reste sans changement '.

Amendement : Intervertir les quatrième et cinquième alinéas du texte

proposé pour l'article L. 212-4-2 du Code du travail .

Amendement : Rédiger comme suit les deux premiers alinéas du

texte proposé pour l'article L. 212-4-3 du Code du travail :

« Art. L. 212-4-3 . Le contrat Je travail des salarié;. Â temps partiel est un contrat écrit ; il

mentionnr , notamment , la du.ée hebdomadaire du travail , les condition > dans lesquelles sa
répartition est établie , ainsi que les limites dans lesquelles peuvent être effectuées des heures
complémentaires au-delà de la durer prévue par le contrat et , s' il y a lieu , dans le cadre deter-
miné par un accord collectif ».

Amendement : Rédiger comme suit ;a fin du texte proposé pour
l' article L. 212-4-4 du Code du travail :

... concernant la sécurité du personnel, sa représentation et l exerc.re de ses droits
syndicaux ».

Amendement : Dans le texte proposé pour l'article L. 212-4-5 du Code
du travail , avant les mots « dans la même entreprise », insérer
les mots « dans le même établissement ou à défaut ... ->.

Article additionnel après l'article 2 .

Amendement : Insérer après l'article 2 , un article additionnel ainsi
rédigé :

Article additionnel .

Il est inséré , après la première phrase du 5f alinéa de l'article
L. 432-4 du Code du travail , une phrase ainsi rédigée :

« Celui ci lui communique notamment ut rapport relatif au développement du travail à
temps part.el dans l'entreprise. »
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Article additionnel après l' article 2 .

Amendement : Insérer après l'article 2 , un article additionnel ainsi
rédigé :

Article additionnel

Les salariés occupant un emploi à temps partiel simultanément dans plusieurs entrepri
ses ne sont éligibles que dans l' une de ces entreprises ; ils choisissent celle où ils font acte de
candidature .

En cas de fraude constatée par le juge . le salarié peut être privé de ses droits à l'électoral
et à l' éligibilité , pendant un an au moins et deux ans au plus .

Article 4 .

Amendement : I. Rédiger comme suit la fin du premier alinéa de cet
article :

H ... en fin d'exerci-e , à un abattement d'assiette déterminé dans des conditions fixées par
arrêté du ministre chargé de la Sécurité sociale ».

II . Supprimer le second alinéa de1 cet article .

Article 5 .

Amendement : Rédiger comme suit !e premier alinéa de cet article :

« Les dispositions des articles . et 4 ci les ,us ne :ont pas applicables : »

Amendement : I. — Au début du second alinéa de cet article , les mots

« Pour les » sont remplacés par le mot « Aux ».

II . — Dans la fin de cet alinéa , les mots « alinéa 3 »

sont remplacés par les mots « alinéa 5 ».
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Amendement : Rédiger ainsi le début du troisième alinéa de cet article :

.. 2° - aux salariés ... » ( le reste sans changement )

Amendement : Rédiger comme suit le début du quatrième alinéa de
cet article :

« Elles ne s'appliquent pas non plus aux personnels ... » ( le reste sans changement ).


